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10. 

Déoeloppement« de la proposition de .llf. Conmsrsn, accompagnant le 
projet de loi' relatif aux pensions des Légi'onnaires. 

( CHAMBIŒ Dl!S RE111lÉSF.l'ITANTS, - SÉANCE DU 11 DÉCJ.:unnE 1832,) 

MESSIEURS, 

Dans votre séance du 19 mars dernier, lors de la discussion <lu chap. IV du 
budget de la dette publique, j'eus l'honneur de présenter à la Chambre un 
amendement, ayant pour objet <le faire payer, par le trésor public, les pensions 
dont les Légionnaires Belges jouissaient avant 1814. ' 

Cet amendement, dont personne ne contesta la justice, ne fut combattu que 
parce qu'il parut intempestif à quelques membres de cette assernblée , qui 
pensèrent ne devoir point adopter incidemment une proposition , dont on 
ne pouvait d'abord prévoir toutes les conséquences. Cette considération fit 
demander que l'amendement, converti en projet de loi, fût soumis aux forma 
lités prescrites par le réglement ~ et cette opinion ayant prévalu , la question 
préalable fut prononcée. 

Aujourd'hui que je puis déterminer toute la portée de ma motion, je viens, 
Messieurs , la renouveler sous une autre forme et réclamer pour les Légion 
naires Belges, non pas une faveur, mais un acte de rigoureuse équité. 

Les renseignements que le ministère de l'intérieur a fournis à la Chambre, 
sur le nombre, sur les différents rrrades, sur les dates de nomination de ces 
lé5ionnaires, m'ont permis de préciser, à peu près, la hauteur de l'allocation 
qui, pour cet objet, devrait être annuellement portée au budget de l'État. Il 
résulte des divers tableaux déposés au greffe, qu'au mois d'avril de cette année, 
on comptait 465 réguicoles décorés de la Légion-d'Honneur , savoir; 447 che 
valiers, 17 ofâciers et I commandeur, mais tous n'ont pas droit à la dotation 
affectée à cet ordre; ceux dont les brevets sont antérieurs au 3 avril 1814, 
peuvent seuls y pt étendre. Les décorations accordées postérieurement, sauf 
quelques-unes délivrées par l'Ernpereur pendant les cent jours, sont purement 
honorifiques, tant pour les membres, qui n'appartienaent pas à l'armée, que 
pour les officiers de tous grades, jusqu'à celui de sous-lieutenant inclus. 

Comme ceux <le France, les Légionnaires de Belgique se trouvent donc divisés 
en deux catégories et l'on voit, en compulsant les tableaux dont je viens de 
parler, que 283 de ces derniers doivent jouir de la pension. Ce sont : ~75 che .•. 
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valiers et 8 officiers. La pension des chevaliers moulant à fr. '.-2::i0 et celle <les 
officiers à fr. 1,000 par an, une allocation de fr. 76,000 environ suffirait pour 
acquitter une dette, que sans doute, Messieurs, vous considérerez comme 
étant essentiellement nationale. 

Je ne me dissimule pas quelle prévention défavorable peut, dans les circon 
stances actuelles, accueillir une proposition qui tend à ajouter une charge 
nouvelle aux charges déjà si lourdes qui pèsent sur le pays : mais cette 
prévention , j'espère la vaincre. Les besoins de certains légionnaires sont si 
pressants, leurs droits sont si bien fondés, leur longue 1ésiG·uation mérite tant 
d'égards, que je n'ai pas hésité un seul instant à plaider ici lem· cause. 

L'arrêté du Régent du 18 mars 1831, est un précédent que j'invoque avec 
d'autant plus de confiance, à l'appui de celle cause, qu'il énonce implicitement 
ce principe : qua l'Etat doit maintenir les pensions rnû1:tai"res acqui"ses par 
d'anciens services , rendus auai gouvernmnants qui ont préce'dé le gouvernement 
actuel. Ce principe •. 1 été reconnu depuis pal' les ministres du Roi; il a, je crois 
pouvoir le dire, été reconnu éffalcment par la Chambre. 

Certes, les Belges qui ont obtenu la décoration de la Légion-d'Honneur-, 
avant le 3 avril 1814, peuvent en 1 éclamer l'application avec bien plus de 
raison, que les chevaliers de l'ordre militaire de Guillaume Cet ordre, en 
effet, n'a jamais joui d'aucune dotation, n'a jamais eu de fonds spécial destiné 
à payer les traitements de ses membres. L'ordre de la Légion-d'Honneur, au 
contraire, fut doté, d'abord de propriétés considérables , puis de rentes 
inscrites au grand-livre de la dette publique de Fiance. La liquidation de ces 
rentes, pour ce qui concernait les Lésionnaires Belues, rentrait Jans la liqui 
dation générale, qui eut fieu en vertu de la convention du 20 novembre 1815. 
Si le chef du royaume des Pays-Bas s'est emparé, au profit du trésor, du 
produit de celte liquidation; s'il a cédé au syndicat d'amortissement les biens 
de la Légion-d'Houneur situés en Belgique, qui n'avaient pas été vendus sous 
l'Empire , l'État doit incontestablement aujourd'hui une restitution à ceux qui 
ont ainsi été si étrangement dépouillés. Cette restitution, Messieurs, ne vous 
sera pas demandée en vain; vous ne voudrez pas vous rendre complices d'une 
spoliation si contraire aux termes <le l'art. 26 du traité de paix de 181:5, et 
vous vous empresserez de réparer une des plus criantes injustices qui aient été 
commises sous le 5ouvernement précédent. 

C'est dans ce but, Messieurs, que j'ai rédiué la proposition dont vos sections 
ont autorisé la lecture. L'art. }er du projet de loi, qui fait la matière de cette 
proposition, pose le principe qu'à l'avenir les pensions des Belges, membres de 
1a Légion-d'Honueur, doivent être payées par l'État. 

L'art. 2 indique les conditions exigées des titulaires pour obtenir ce paiement. 

L'art. 3 ouvre un crédit supplémentaire au budget de la dette publique, 
pour l'année courante, afin de pouvoir acquitter le montant <le ces pensions, 
pour les exercices de 1831 et 1832 el pour le dernier trimestre de 1830. 
Je crois qu'il convient de faire remonter les effets de cette loi au moins à 

l'époque qui a vu notre réuéuération politique consommée. Cette époque doit 
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ètre signalée, pom· nos L(igiou11aircs1 par une restitution qu'ils ranscront, avec 
raisou , parmi les bienfaits de la révolution. C'est pourquoi, Messieurs, j" 
prorosc <l'adopter à leur rgar<l une disposition analogue à celle de l'art. 2 de 
l'arrêté quo j'ai cité plus haut et que le Régent a rendu, pour faire payer les 
traitements attachés à l'ordre militaire fondé par l'ancien gouvernement. 

L'art. 4 el dernier du projet ne p1·éjuge rien sur la question des arriérés el 
interdi]. toute J'éclamation de ce chef, j usqu'à ce que la liquidation <lu syndical 
d'arnnrt issement ait été terminée. 
Je soumets avec confiance ce projet à votre équité, et j'ose espérer. 

Messieurs, que vous voudrez bien le prendre en considération. 

Je dépose sur le bureau une copie de l'arrêté du Ilégent du 18 murs 1831, 
(fllÎ n'a pas été inséré au Journai olfici'el et un tableau résumant, en quelques 
chiffres, le relevé des listes qui reposent au g:reffe et qui ont servi à établir mes 
calculs. Je crois ces calculs exacts. 

Bruxolles , le 11 décembre 1832. 
FnÉo, CORBISIER. 

AU NOM DU PEUPLE BELGE. 
Nous, Baron Surlet de Chokier, Régent de la Belgique, 
Vu l'arrêté du gouvernement provisoire I en date du 13 novembre dernier, inséré 

' au Bulletin, n° 31; 
Considérant que dans le sens de cet arrêté, se trouve implicitement renfermée 

l'intention de maintenir et conserver tous les traitements militaires acquis par d'an- . . crens services ; 
Que dans cette catégorie se trouvent les traitements accordés à des sous-officiers 

et soldats décor és de l'ordre militaire créé par l'ancien gouvernement; 
Sur le rapport de notre ministre cle la guerre, 
Avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PR.El\lIER, 

Les traitements attachés à l'ordre militaire créé par l'ancien gouvernement, sont 
conservés. 

ÂRT, 2, 
L'arriéré des trimestres échus sera payé aux ayant-droit, sur la présentation d(• 

leurs titres. 
AitT. 3. 

Nos ministres de la guerre et des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 18 mars 1831, 
E. SURLET DE CHOKIER. 

Par le Régent : 
Le ministre de la guern, 

A. GoBLET. 
Pour copie conforme : 
Le secrëtaire-çënëral, 

NICAISE. 

2 



( 6 ) 

PROJE'f DE LOI. 

Léopold, Roi des Belges, 

A tous présents, et ù venir, salut. 

ARTICLE Pl\El\lIEll, 

A l'avenir, les pensions auxquelles ont droit les Belges décorés de la Légion-d'Hon 
neur, seront acquittées par le trésor public. 

ART. 2. 

Ces pensions ne seront payées que sur la production <le brevets en due forme, 
constatant crue la nomination destitulaires est antérieure au 3 avril 1814. 

All'l', 3. 

Il est alloué, par forme de supplément au chap. IV du budget de la dette publique, 
pour l'année courante, une somme de quatre-vingt mille Ilorins , qui sera affectée 
au paiement des pensions des Légionnaires, pour le dernier trimestre de 1830 et les 
années 1831 et 1832. 

ART. 4. 

J usqu'à la liquidation parfaite du syndicat d'amortissemen t, aucune indemnité ne 
pourra être réclamée pour les arriérés des années précédentes. 

Mandons, etc. 
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20. 

Rapport de la section centrale sur le projet de loi relati]' aua: 
Légt'onna1:res. 

( Cll.tl\lllRI>. DES REI•niist:NT A"liT S. - si:ANCE ou l °' Ftvnmn 1833.) 

MESSIEURS' 

Vos sections ont examiné le projet de loi relatif aux Lé13ionnaires Belscs1 
qui leur fut renvoyé daus votre séance du 11 décembre dernier. 

La Jrc section, sans aborder la question de savoir, si, en droit, l'ÉLat est 
réellement soumis à acquitter les pensions dont jouissaient ces Lérrionnaires 
sous le gouvernement français, r-ecouualt cependant que des considérations 
d'équité doivent le déterminer à payer ces pensions à l'avenir; toutefois elle se 
refuse à voter la moindre allocation pour en couvrir les arriérés , 

La 2c section a cru , que la Fl'ance aynnt conclu avec le 3·0Hvernement des 
Pays-Bas, une transaction pour réB'ler l'ar-riéré de la somme due aux Lés-ion 
nnires, si le syndicat d'arnortisssement a reçu celle somme, celle-ci doit faire 
l'objet d'une liquidation avec la Hollande. Considérant ensuite que la plupart 
des Légionnaires occupant des places, salariées par l'État, sont à même 
d'attendre cette liquidation, elle pense qu'il n'y a pas lieu de ,éffler irnmédia 
temeut, d'une manière définitive, la somme ù laquelle ils pcuveut avoir droit; 
ruais désirant, quant à présent, venir au secours de ceux d'entre eux qui se 
trouvent dans Je besoin, et ne voulant rien pr~juger, elle estime qu'il convient 
d'accorder une somme quelconque, à titre de subside, laissant à la section 
centrale le soin <l'en fixer le montant, qui serait porté au titre IV de la dette 
publique. 

La 3e section, à l'unanimité de sept membres, adopte les deux premiers 
articles du projet. L'art. 3 n'a €U l'approbaüon que de trois membres; les 
autres voudraient que les traitements des Légionnaires ne fussent payés qu'à 
dater du Ier janvier 1833, sauf à voter plus tard, à la paix, la somme de 
fi. 80,000 demandée. La suppression de l'art. 4 a été unanimement réclamée 
par la même section, dont l'intention est de laisser ainsi, quant aux arriérés 
de leurs traitements, les membres de la Légion-ù'Honneur, dans les termes 
du droit commun. 

La 4-e section ne s'est pas fait représenter à la section centrale. 
La t)e a émis une opinion conforme à celle exprimée par la première. 
Dans la 6ti section, deux membres ont proposé la question préalable, qu'ils 

ont appuyée des mêmes motifs qui out dicté la décisiou prise par la seconde. 
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Ce 11011 ohstaul., Li umJorjté de la 6c section adopte les art. 1 el 2 du projet ; 
elle prnpose d'ajouter à. ce dernier , une disposition qui admettrait à fa jouis 
sance de la pension les Lét;io1Hrnires qui ont reçu ln décoration postérieul'e 
ment au mois d'avril 1814, pom· des services rendus à l'État, avant cotte 
époque. Quant à l'art. 3, elle l'a moùifié eu ce sens1 que, suivant elle, il ne 
devrait être alloué au budget de la dette publique, qu'une somme nécessaire 
pou!' payer l'armée courante aux Légionnaires qui déclarernient se trouver 
dans le besoin, et qui ne sont point employés par le {}Ollverncment; la même 
section a adopté l'art. 4, sans observation. 

Après avoir analysé les divers avis des sections, il me reste, Messieurs. à 
vous exposer le résultat des délibérations de la section centrale. , 

Celle-ci, pour s'éclairer sut' le droit que peuvent avoir· les Légionnaires 
d'obtenir du trésor public le paiement de leurs pensions, a eu recours à la 
loi constitutive de 1a Léu-ion-d'Honuem·, aux traités de 1814 et 18101 et aux 
conventions des 26 novembre 1815 et 25 avril 1818. Bien que l'on puisse· 
soutenir qu'il résulte implicitement de ces documents, que les traitements des 
membres de la Légion-d'Honneur qui n'étaient plus sujets belges, au ;rn mai 
1814 1 so nt dus par les gouvernements, sous la domination desquels ib 
passèrent alors, il n'en est pas moins vrai qu'on pourrait peut-être contester, 
jusqu'à un certain point, le bien fondé du droit invoqué contre le gouverue 
ruent actuel, en faveur des Lésionnaires. 

La section centrale, Messieurs, n'a pas cru devoir chercher à résoudre celle 
ornve question : partagea ut l'avis des tre, 3c, 5° et 66 sections, elle pense que 
des raisons de haute convenance politique, autant que de puissants motifs 
d'équité, doivent porter le pouvoir législatif à reconnaitre, par un acte de 
munificence nationale, les services de toute nature qui out valu à nos Légiou 
naires les traitements dont ils étaient dotés sous l'Empire. Elle e~'time qu'il est 
de la dignilé de la nation d'acquitter surtout la dette du sana répandu sur 
p1·esque tous les. champs de bataille de l'Europe, pa1· des braves qui surent 
toujours y faire respecter le nom belge ; elle a donc admis qu'à dater du 
1er janvier de celte année, les pensions des Belges, membres de la Légion 
rl'Honneur, seront liquidées par le trésor public; et, bien qu'adoptant ainsi 
les conséquences de l'art. Ier du projet, elle en a chaugé entièrement la 
rédaction. 

La section centrale n'est pas d'avis que les Légionnaires nommés avant 
le 3 avril 1814, doivent seuls jouir de la pension. C'est le 3 avril 1814, à la 
véi-ité, que le Sénat conservateur a proclamé la déchéance de Napoléon; mais 
ce n'est que le 11 du même mois que l'Ernpereur a signé son acte d'abdication el 
que son armée a pu se croire déliée du serment de fidélité. Cette dernière 
époque a paru devoir être préférée pour fixer la démarcation entre les brevets 
donnant droit à la pension et ceux qui, aux termes de l'ordonnance du roi de 
France du 19 juillet 1814, sont purement honorifiques. C'est le seul chanHe-. 
ment qu'ait subi l'art. 2 du projet. 

L'art, 3 a été supprimé, à la majorité de 5 voix contre une. Les merubr e1-, Je 
la section centrale qui forment cette majorité, ont jugé que la situation 

3 
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présente de nos finances ne permet pas <le faire remonter au l or octobre 1830 
les effet s de la loi proposée, qu'ils regardenl, je le répète, Messieurs, comme 
un pur acte de munificence nationale. 

En vertu de la convention du 2:5 avril 18l8, le chef du gouvernement 
pl'écéùcnt a reçu de la France un capital d'environ fr. 25,0000,000, pour 
J'cxti11ction des dettes que cette puissance avait à payer aux habitants du 
royaume des Pays-Bas ; il est notoire que le roi Guillaume n'a jamais rendu 
compte de cette somme aux Chambres législatives, et il est incontestable que, 
parmi les dettes qu'elle devait éteindre, figure celle <le la Légion-d'Honneur. 

Ces considérations ont porté Ia section centrale à écarter entièrement, à 
jamais, toutes réclamations à la charge du gouvernement actuel, pour les 
arriérés des années antérieures. Les Légionnaires Belges restent, à cet égar<l, 
entiers dans Ieurs droits, vis-à-vis <lu roi de Hollande. Voilà, Messieurs, ce 
qui a motivé les modifications apportées à-l'art. 4. 
Je vais avoir l'honneur de donner lecture à la Chambre de la loi, telle que 

la section centrale m'a chargé de la soumettre à vos délibérations. 

Léopold, roi des Belges, etc. 

ARTICLE l'BElllIER, 

A partir du f.'l •1• janvier 1833, le gouvernement liquidera, au profit des Belges 
membres de la Légiou-d'Houueur, une pension égale au traitement, non servi actuel 
lement, dont ils jouissaient, à ce titre, sous le gouveruement français. 

ART. 2. 

Cette pension ne sera payée que sur la production de brevets en due forme, 
constatant que la nomination des titulaires est antérieure au 11 avril 1814. 

Au.T. 3. 

Aucune indemnité ne pourra être réclamée du gouvernement belge, pour les 
arriérés des années précédentes. 

Mandons, etc. 
Fait en section centrale, le 31 janvier 1833. 

Le rapporteur, 
FP.to. CORBISIER. 

Le président, 
RAIKEM, 
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30. 

Amendements proposés sur le proJet de loi relatif aux· Légionnai·res. 

( CDAIIŒRll nas llEPllÉSl,NTi\NTS. - sfa.NCC DU 5 Fivnrnn 1833.) 

Amendement de JJJ. H. DE Bnouonsae, 'remplaçant les art. I et 2. 
A partir du Jcr janvier 1833, le gouvernement liquidera, au profit des Belges

1 

membres de la Légion-d'Honneur, qui justifieraient des conditions suivantes, la 
pension de 250 fr., dont ils jouissaient à ce titre sous le gouvernement français: 

1 o Qu'ils soient porteurs de brevets en due forme, constatant que leur 
nomination est antérieure au 11 avril 1Bl4; 
2° Qu'ils produisent la preuve que c'est pour services militaires que la croix 

de la Légion-d'Honneur leur a été conférée; 
3° Qu'ils ne jouissent pas, à charge du trésor de l'État, d'un traitement 

supérieur à 1,200 fr. 
HENRI Dn BROUCKERE. 

Amendement de M. le comte DE RomANO, 

Je propose de faire précéder la loi sur la Légion-d'Honneui-, modifiée pa1• 
l'amendement de M. De Brouckère, du considérant suivant : 
Voulant venir au secours d'anciens militaires belges, membres de la Légion 

d'Honneur, dont les ressources pécuniaires sont restreintes, et sans rien 
préjuger sur la liquidation à intervenir sur l'espèce avec le gouvemement 
hollandais. 
Je propose en outre d'ajouter une qualrième condition à l'amendement de 

M. De Brouckère, laquelle serait ainsi conçue : 
-4° Qu'il soit déclaré par les autorités locales que les ressources pécuniaires 

de l'impétrant sont restreintes. 
L.-F. DE RomANO DE Bonsnesx. 

Amendement de 1'1. DoNNY. 

Jusqu'à ce qu'il ait été statué définitivement sur les prétentions des Belges1 

membres de la Légion-d'Honneur, il sera payé à ceux de ces membres qui sont 
dans le besoin, une pension alimentaire de fr. 2l>O, qui courra à partir du 
ter janvier 1833. 
Pour obtenir cette pension, il faudra remplir les conditions suivantes : 
1 ° Être porteur d'un brevet en <lue forme, contenant une nomination anté 

rieure au 11 avril 1814; 
2° Produire la preuve que la croix d'honneur a été conférée pour services 

militaires, ou pour un acte de dévouement patriotique; 
3° Produire un certificat de l'autorité de son domicile, prouvant que Je 

demandeur est dans le besoin. 
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40_ 

Développements de la proposition de M. Il. Connrsreu , 'relative au.r 
pensions des Léqionnaires Belges. 

( (.0.Ulllll.E DES IU!l'RÉSBNTA!IT8, - 8ÉUr.E DU 17 AOUT 1833.) 

MESSIEURS, 

La question que le projet de loi dont. vous venez d'entendre la lecture, 
tend à résoudre, a déjà long-temps occupé la Chambre dans les sessions pré 
cédeutes. 

Un amendement que je présentai en faveur des L<~gionnail'es hel3es . lors 
de l'examen <lu budget de la dette publique pour· l'exercice de 1832, donna 
lieu à de longs débats. La majorité le repoussa, non pas parce que le prineipe 
qu'il consacrait ne parut point fondé, mais parce que la Chambre ne voulut 
point décider incidemment une question si importante. 

Quelques mois après 1 en décembre dernier , pour me conformer au vœu 
exprimé par plusieurs membres dans le cours de la <liscussion,je fis de l'objet 
de cet amendement la matière d'une proposition de loi. Cette proposition, 
suivant la filière prescrite par le réglement, fut successivement lue, déve 
loppée, renvoyée à l'examen des sections, amendée pnr la section centrale et 
mise enfin en discussion le ;j février suivant. 

Dans cette séance et dans celle du lendemain , plusieurs orateurs qui me 
parurent oublier la vérité de cet adage : summum fu«, surnma iry'uria., ne 
virent qu'une simple question <le droit là où, suivant moi, l'on ne devait trou 
ver qu'une question de stricte équité., d'humanité et de convenance politique. 
La discussion s'était prolongée deux jours sans résultat, lorsque, sur la pro 
position d'un membre que nous regrellons tous de ne plus voir siér,cr parmi 
nous , de l'honorable M. De T'iecken de Terhovc, la Chambre arrêta qu'une 
commission serait formée pour examiner les droits des Légionnaires. Cette 
commission, nommée pa1· le bureau, n'avait pas terminé sou travail , quand 
arriva la dissolution de la Chambre. 

D'après ce qui a été décidé dans le cornmen:ement de la session présente, 
la Chambre actuelle ne pouvait être de nouveau saisie de la question des trai 
tements dont les Légionnaires Belges jouissaient sous l'Empire que par une 
proposition expresse. Cette proposition, je l'avais déposée sur le bureau, il y 
a trois jours, et les sections en ont autorisé la lecture. 

Ceux <le vous, Messieurs, qui faisaient partie de la Chambre dissoute, au 
mut remarqué que j'ai adopté toutes les modifications que, sur les observa 
tions des sections 1 la section centrale avait fait subir à mon projet primitif. 
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J'ai voulu ainsi me rallier, autant que possible , à l'opinion de la majorité de 
l'assem bée. 

Que l'on ne vienne pas, Messieurs, contester l'opportunité de ma proposi 
tion : il est toujours opportun de rendre justice à ceux qui la réclament avec 
raison. Si la prétention des Légionnaires est reconnue fondée, il faudra porter 
au Lrn..l1p•t de la delle publique une allocation suffisante pour acquitter leurs 
traitements; il convient donc <l'examiner celle prétention avant la discussion 
du budget des dépenses. N'est-il pas temps, d'ailleurs, que les membres de la 
Léfrion-d'Honnem sachent, enfin, ce qu'ils peuvent attendre des nombreuses 
sollicitations que, depuis 1B30, ils ont successivement adressées au Congrès 
national et aux Chambres? Plusieurs de leurs pétitions out été renvoyées au 
gouvernement avec demandes d'explications et de renseignemcnts ; il y aura 
bientôt deux ans qu'un rappo rt très détaillé vous a été fait sur cet objet par 
le chef du déparr cment des finances; depuis lors, J\f. le ministre de l'iutérieur 
a remis au greffe le tableau de tous les Légionnaires Belges, et quand la Cham 
bre est en possession Je ces documents, ajourner encore une décision, serait, 
on doit le reconnaitre 1 un véritable déni de justice. Que de Légionnaires, 
Messieurs, ponrraient , en découvrant leurs cheveux blancs et leurs fronts 
cicatrisés par d'honorables hlessures , vous prouver qu'ils n'ont plus le temps 
d'atten<he ! 

Créanciers lé3aux de l'État par l'institution de leur ordre, personne ne pou 
vait les dépouiller des droits que leur conféraient les lois des 29 floréal a~ X 
et l 1 pluviôse a11 XI, les décrets des 8 mars 1807 et 28 février 1809; les traités 
de 1814 et de 1815 1 cl la convention du 25 avri l 1818. Le roi des Pays-Bas 
le savait si bien, que jamais il n'a essayé de léB'itirner, par un acte public, la 
spoliation dont les Légionnaires furent victimes. Deux fois, en France, le gou 
vernernent de la Restauration a réduit de moitié le traitement des membres 
de la Lrgiou-d'Honneu 1·. Un illustre orateur trop tôt enlevé à son pays, le 
g-énérn l l<oy 1 qualifiait de banqueroute frauduleuse les ordonnances des a 
août 1814 et 28 décembre 1816, qui décrétaient cette réduction. Mais, Mes 
sieurs, qu'aurait-il dit, si ces ordonnances, au lieu de se borner là, avaient 
prononcé la suppression totale du traitement? Aurait-il trouvé une expression 
assez forte, un terme assez amer pour flétrir un abus aussi scandaleux du 
pouvoir? 

En substituant le syndicat à la caisse d'amortissement de France, le gouver 
nement précédent ne pouvajt le soustraire aux charges qui incomhaient à 
celle-ci, sans se rendre coupable d'une mauvaise foi insigne, et parmi ces 
charges, vous le savez, Messieurs, se trouvait l'obligation d'acquitter les pen- 
sions <le la Légion-d'Ilonneur. · 

Le ministère du Régent a été au-devant des réclamations des membres de 
l'ordre de Guillaume; la Chambre a fait droit à celles des officiers de volon 
taires ; les Légionnaires seront-ils seuls oubliés? 

Je ne saurais croire que des considérations d'économie puissent retarder 
plus Joug-temps l'accomplissement d'un grand acte de justice. Nous voulons 
tous des économies, Messieurs, mais nous voulons qu'elles soient fondées sur 

4 
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l'équité et sut· la raison; nous repousserions avec indignation toutes celles qui 
blesseraient l'honneur national, et qui porteraient attei ute à la loyauté si vantée 
du peuple belge, 

La gloire que nos LétJionnaires out acquise sous l'Empire n'est pas toute 
française; elle rejaillit sui· notre pays, comme celle qu'ont pa acquérir d'esti 
mables citoyens décorés sous le gouvernement des Pays-Bas; cependant ceux-ci, 
qui jouissent de leurs pensions sans trouble, doivent cachet· leurs décorations 
frappées d'impopularité, tandis que les autres , privés de leurs tr'aitements , 
peuvent étaler les leurs avec un juste orr,ueil à tous les yeux. Je me trompe, 
Messieurs, il est plus d'un malheureux: Légionnaire forcé de dérober l'étoile <le 
l'honneur sous les haillons de la misère. 

Je n'étendrai point davantage ces développements, et si, comme j'ose l'es 
pérer, la Chambre veut bien prendre ma proposition en considération, je 
demanderai que, pom· épargner un temps précieux et pour suivre les errements 
tracés dans la session précédente, le projet de loi soit renvoyé à l'examen 
d'une commission spéciale. 

Le 17 août 1833. 
Faâo. Coustsren. 

J'ai l'honneur de proposer à la Chambre d'adopter le projet de loi suivant : 

Léopo Id, roi des Belges, etc. 
A:B.TICLE PREMIER, 

A partir du ter janvier 1833, le gouveruement liquidera, au profit des Belges, 
membres de la Légion-d'Honneur, une pension égale au traitement, non. servi actuel 
lement, dont ils jouissaient, à ce titre, sous le gouvernement français. 

ART. 2. 
Cette pension ne sera payée que sur la production de brevets en due forme, consta 

tant que la nomination des titulaires est antérieure au 1 J avril 1814, 

ART. 3. 

Aucune indemnité ne pourra être réclamée du gouvernement belge pour les arriérés 
des années précédentes. 

Mandons, etc. 

Bruxelles, le 14 août 1833. 
FnÉD. Col\.BISU:R. 
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4°. 1 

Rapport faz't par M. Ismonn FALLON, au nom de la comrniseion. ( l) 
cha1yée d'examiner les droits des Lég1'.onnm.,·res. 

( ClrAMBI\E Dt;S ltEl'RCiSEi'l'J'J\ll!TS. - si-:uci. DU 19 AOUT 1835.) 

MESSIEURS' 

La commission à laquelle vous avez renvoyé l'examen des réclamations des 
Légionnaires Belges, m'a chargé de vous rendre compte de ses travaux, et je 
viens m'acquitter de ce mandat. 

Avant de vous communiquer les motifs el le résultat de ses délibérations, 
je dois d'abord vous rappeler l'objet de sa mission et les causes qui l'ont pro 
voquée. 

Après la séparation de la Belgique de l'Empire français? les Légionnaires 
.Belges ne Louchèrent plus les traitements ou pensions affectées aux membres 
de la Légiou-d'Honneue. 

Ou ignore si, sous le gouvernement précédent, il fut fait par eux des dili 
r,ences pour obtenir le paiement ou la liquidation de ces traitements ou pen 
sions; on sait seulement que cette liquidation n'a pas eu lieu. 

En 1831, quelques-uns d'entre eux. s'adressèrent à la Chambre et réclamè 
rent le service de ces traitements ou pensions et le paiement des termes échus. 

Dans la séance du 2 décembre de cette année (1831), le ministre des finances 
déposa un rapport sur ces réclamations. 

Les conclusions de ce rapport étaient que l'objet de ces réclamations rentrait 
essentiellement dans la liquidation qui <levait s'opérer avec la Hollande, et qu'il 
convenait en conséquence d'attendre cette liquidation avantde prendre aucune 
détermination; que, néanmoins , si la Chambre trouvait bon <le décider c1ue 
les sommes réclamées étaient devenues une charge de l'État 1 comme les pen 
sions civiles et militaires, il réclamerait une allocation dans le budget des 
dépenses. 

L'impression de ce rapport fut ordonnée, et la Chambre se borna à demande!' 
que l'état des Légionnaires fût dressé, imprimé et distribué. 

Les choses étaient restées en cet état lorsque, dans la séance du 19 mars 1832, 
à l'occasion de la discussion du budget de la dette publique, M. Corhisie» 

(l) Lu commission était composée de MM. F11.tLOl'I, président et rapporteur, H. DE Baoucxens , 
Do nus, UONIW, GENDEB!F.N, JAOOt, et Jur,LtEN. 
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proposn un amendement ayant pour objet de faire paycri pt1r le trésor public, 
les pensions dont les Légionnaires Belaes jouissaient avant IB14. 

Cet amendement ne fui pas accueilli. On fit observer qu'il renfermait une 
proposition tendant ù mettre à la charge <le l'État une delle considérable dont 
la portée ne pouvait être appréciée; qu'une propo'-ition aussi importante ne 
pouvait être discutée incidemment an budcret, et l'amendement fut écarté 
pnr la quest ion préalable, sans rien p1·éjugcl' toutefois sur le fond même de la 
proposi tiou , 

L'auteur de l'amendement le convertit alors en proposition de loi ai1111i 
conçue : 

ART. Jor_ - A l'aoenir; les pensions auxqitellcs ont droit les Belges ddcords 
de la Légi·on-d' Honneur, seront acqwiitécs par le trésor pu blic, 

Atl'l'. 2. - Ces pensions ne seront pnyées qiw sur la production. de brevets 
en dite forme, constatant que la runninatton. des titulaires est aaüerieure a11, 
3 aori] 1814. 

ART. 3. - Il est alloue, pa?' [orme de supplément au cluip, IV du budget de 
la dette publique, pour t' année courante} une sornme de q1tatre-m:n9t quatr« 
-niiil« flortns) (]Mi sera affectée au. paù11nent des pensions des Légionnm.:res., pom· 
te dernie» t1r-ùnestre de 1830 et les années 1831 et 1832. 

ART. 4. - Jusq·n'à la li'q1ct'dati'on pa1'(aite du syndicat d'amortissement, 
aucume 1:ndemuité ne poitrra étre réclamée pou,1· les arrriérés des années précé 
dentes. 

Dans les développements des motifs de ce projet de loi, il fit remarquer 
qu'il résultait des divers tableaux déposés au greffe de la Chambre, qu'on 
comptait alors 465 régnicoles décorés de la Légion-d'Honneur ~ savoir : 
iV,.7 chevaliers, 17 officiers et 1 commandeur; mais que tous n'avaient pas 
droit à la dotation affectée à l'ordre; que ceux dont les brevets étaient anté 
rieurs au 3 avril 1814 pouvaient seuls y prétendre, attendu que, sauf quelques 
décorations délivrées par l'Empereur, pendant les cent jours, celles accordées 
postérieurement étaient purement honorifiques; qu'il fallait en conséquence 
diviser les Légiounaires Belges en deux calégories, et qu'en compulsant les 
tableaux déposés, on voyait que 283 de ces derniers devaient jouir de la pen 
sion, savoir ; 27;5 chevaliers et 8 officiers; que la pension d'un chevalier étant 
de 250 fr. et celle des officiers de 1,000 fr ,, une allocation de 7ô,000 fr. 
annuellement serait suffisante. 

Ce projet de loi fut pris en considération et renvoyé aux sections, dans la 
séance du 11 décembre 1832. 

L'auteur de la proposition fut chargé du rapport de la section centrale, qui 
fut communiqué à la Chambre dans la séance du ]er février 1833. 
Il résultait de ce rapport. que la section centrale n'avait pas cru devoir 

chercher à résoudre la question de savoir si les Légionnaires Belges étaient 
fondés en droit dans leurs réclamations; que, par·tageant l'avis <les 1re, 3e, 5t> 
et 6c sections, elle avait pensé que des raisons de haute convenance politique, 
d'équité el de di3nité nationale, devaient porter le pouvoir Iégi~latif à reoon 
naitre, par un acte de munificence nationale, les services de toute nature qui 
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avaient valu ù nos LélJionnaires les trnitemcnts dont ils claie nt dotés sous rJ~rn 
pit e, et qu'en conséquence clic avait admis qu'à dater du 1°1• j,lllvirn· 1a:t21 les 
pensions des Belues, membres de la l.J·3·iou-d'II01mcur avant le 11 a, i-il 1814, 
seraient liquidées pal' le trésor· public; mais qu'elle avait ju(Jé crue la situation 
<les fiuancos ne permettait pas de faire remouler au Jc1• octobre 1830 les effels 
do la loi proposée, qu'elle considérnit comme usi pm· actodc nutnificence uatio 
nale. Quanlaux arr-iérés des années antérieures, elle renvoyait les Lésionnaires 
à se pourvoit· vis-à-vis de la Hollande, attendu que, par la convention du 
'..2G avril lBJU, le chef du souvc1·ocment précédent avait reçu de la France un 
capital d'environ 2~,000,000 de fr. pour l'extinction des dettes que cette puis 
sance avait à payer aux habitants du royaume <les Pays-Bas, de quelle somme 
le roi Guillaume n'avait rendu aucun compte. 

Voici, au su rplus, comment était rédigé le projet de loi proposé par la 
section centrale, et qui terminait ce rapport : 

AnT, 1 t•1•• - A parti'1r dit 1 or janvi"er 1833, le gouvernement liCfui'dm·a, au. 
prnfit des Belges) membres de la Légi·on-d'/Ionneuir) uaie pension égale au, tnti 
toment, non servi actuellement, dont ils jouissaient <t oc titre sous le go'Uver 
nemeni français. 

Aur , 2. - Cette pension ne sera payée que sur: la production. des brevets 
en due forme, constatant que lei runnination. des tiïitlwfros est rintén:enre au 
1 l rtvril 181-1. 

AaT. 3. - Anoune i·ndemni"té ne pourra être 1·écla-rnée du gonve1·1iement 
helge pou1· les arriérés des années précédentes. 

La proposition de M. Corbisier, ainsi modifiée, donna lieu à de vifs débats. 
li serait trop long de rendre ici un compte détaillé de celte discussion ; on 

pourra consulter au besoin les procès-verbaux des séances des 5 el fj fé 
vrier 1833, qui sont insérés au JJf onùeur, 

En analyse, le rapport de la section centrale et le projet de loi furent atta 
qués avec force, d'un côté, parce que l'on prétendait qu'il s'arrissait de satisfaire 
ù des droits I ÎGoureusemeoL acquis el non <l'exercer un acte <le générosité, et 
de l'autre, parce que l'on soutenait que, s'il s'a3·issait d'un acte de munificence 
nationale, il ne fallait pas uéuéraliser, il ne fallait e11 3ratifier que ceux qui se 
trouvaient dans le besoin et non ceux qui étaient Jans l'aisance ou occupaient 
des fonctions salariées. 

Dans ce conflit d'opinions sur la question de droit, question sur laquelle la 
section centrale avait cru devoir· s'abstenir de donner son avis, la Chambre 
paraissait disposée à adopter une mesure provisoire en attendant que, mieux 
informée, el le pùt statuer définitivement. 

Plusieurs amendements furent proposés à cette fin. 

L'un, par M. Henri De Brouckere , qui était ainsi ré<liaé 
A parti:r du, t= janvier 1833) le qouoernement liqieidera au profit des Belqes, 

membres de la Légi·on-d' JI onsieur; qiti justifi01·az·ent des oondüions suioasues, 
la pension de fr. 2l>O dont ils Joui'ssai'ent) a ce titre) sous le goievernemeut 
frança-ù: 
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to ()n'ils soient porteurs de breocts en due forme) con sttttrtnl q11c leua: monù-: 

n ation. est rtntérùmro au. 11 aoril 1814; 
2° Qu/ils prodnisent la 1n·e1wc que c'est 7wu1· services milit(i/re~ quo {a, croi.r 

de la Léyion-d' Ilonncur leus: a été conférée; 
3° Qu'ils nejoni'sumt pas) à cliM~lJC du. ircso» de l'État) d'wi traitement 

supëriou»: tl /L 1,200. 
L'autre, qui n'était qu'un sous-amenderueut , fut proposé par M. De Robiano, 

el avait pour objet d'ajouter cette condition de plus ; 
4° Qn'il soit déola1·d) pa•r les aittorités locales) qiee les reesouroes de l'ùnpé- 

1/rant sont restreintes. 
Un troisième, par M. Donny, était ainsi conçu : 
Jusqu'a oe qit'-il wit été sta,tué définitivement sur les prétent?:ons des Belges> 

membres de la Lé9ùm-d' Honneur, il sera payé a ceua de ses membres qui sont 
dans le besoin, une pension alimentaire de fr. 2~SO qiti courra a partfr di« 
1 er.fanvierr 1833. 
Pour obtrm1:,r cette pension, tt fa,udra rempl-i1· les conditions susoœnte« : 
l O Être porteur d'un brevet en due [orme, contenant u/ne -nominatùn: ante 

rienre au. 11 avrit lBH ; 
'.2° Produire la preu've que la croiœ d'lwnneur et été confé1·ée pour seroices 

mi'litaires) 01e pour u,n acte de dévouement patriotique; 
3° Prodscire un certificat de l' autorite de son domicile prouvant que le 

demandeur est dans le besoin. 
Mais, dans la discussion de ces amendements, le même obstacle se repré 

senta. 
Ceux qui avaient la convrcuon que les prétentions des Lé3ionuaires étaient 

fondées en droit, insistèrent pour c1ue la mesure provisionnelle fùt générale, 
et ue voulurent pas entendre parler Je pension à titre de secours ; tandis que 
ceux qui étaient d'une opinion opposée, ou bien qui n'avaie nt pns <l'opinion 
formée sur le point. de droit, voulaient restreindre la provision à certaine classe 
de Légionnaires. On se livra à la recherche de catéuorics, et les opinions se 
trouvèrent encore plus divergentes. 

C'est dans cet état que, sur la proposition <l'un mèmbr e de l'assemblée, la 
Chambre ajourna toute discussion ultérieure, tant sur la proposition principale, 
que sur les amendements, jusqu'après le rapport d'une commission chargée 
<l'examiner les droits des Légionnaires. 

Cette commission fut nommée par le bureau , mais elle n'avait pas achevé 
son travail lors de la dissolution de la Chambre. 

Dans la séance du 19 aoùt 1833, M. Üorbisier reproduisit sa proposition telle 
qu'elle avait été amendée par la section centrale, 

Cette proposition fut de nouveau prise en cousidérntion et renvoyée à une 
commission qui, comme la précédente, serait chargée d'examiner et d'établir 
le point de droit. 

C'est au nom de cette commission qut> je fois le présent rapport. 
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~l,\iutenaut que la Chambre commît les causes et le véritable objet du 
mandat de cotto commission, je vais lui exposer les actes de la lé3i6lation et 
les documents qu'elle a soumis à son examen. 

Ln Lé15ion-d'Ilonne11r a son priuci pe dans l'art. 87 d<> la Constitution du 
2'2 frimaire an VIH, qui est ainsi conçu : 

lt sera décerné des récompenses nationales au» 911,en·i.'ers qm: nuront rendu. 
des services éclatants en combattant pour- la Re'pitbli'que. 

En exécution de celte disposition, la Lcaion-d'Honneur fut créée et orga 
nisée par la loi du 29 floréal an X1 dont voici les principales dispositions : 

TIT. }cr. Anr. Icr.-Enea:éuntiondel'a1't, 87 de la Constititti'on, concernant 
les récompenses mi'li'tai'res, et pour 1·éoo1n_ponse1· aussi les services et les vertus 
oimles, il sera formé u ne Léqion-d' Ho-nneur: 

ART. 2. -· - Cette Ldgi·on sera 0011ipo8ée d'un grand conseil d'admi'ni'$tratùm 
et de quinze colurrtes, dont ohacune auro son clwf-li'eu, parti'cu1i'er. 

AnT. 3, - It sera affecté a chaque cohorte des biens natïonaue portant 
[r : 200,000 de rente. 

AJ\T, 4. - Le grand conseil sera c01nposé de sept qrand« o(Jim:ers., saooï« : 
des trois consuls, d'un sénatour, d'ztn membre du. corps légù1lati~ d'un 
membre d1t tribnnat et d'un membre du, conseil d' Étttt. 

AnT. ~- - Le premier consul est, de droit, clwf de la, Légi'on et p1·és-ùlent du 
lJ1'an<t ccnseil cl'admi'nùtration. 

ART. 6. - Les membres de la Légion sont a vie. 
A1w. 7. - Il sera riffecté a chaque grrrnd offeozér 5~000 francs, a chaque 

commandaait 2,000 francs, a cùaque o(lici'er 1,000 francs et à chaq1ee l(gi·on 
naire 2J0 francs . 

Ces traitements sont pris sur les biens affectés a chaque cohorte, 
ART. 8. - C!taqu,e ind'l:vidit admi·s dans la, Légion Jurera, sur son honneur, 

de se dévouer au soruioe de la République, à la conservation de son territoire 
dans son, intégrité, cl la défense de son gouvernement) de ses lois et Jes proprùftés 
qu'elles ont consacrées; de combattre) par tous les moyens que la ju,stice, la 
raison et les lois autorùent, toute entreprise tendant a retublir le régime féodal, 
a reproduire les tiiree et qual1'tés qw,; en rfta/i'ent l'attri·hut; enfin de concourir 
de tout son pouvoir au, maintien c!e la li"berté et de l'égalité. 

TIT. ll. ART. t=. -Sont membres de la Lég·ù,n, tous les militaire« qu,i' ont 
reou dos armesd'Iionneur. • 
Pourront y étre nommes les 1nili'taires qiti ont renda des seroices majeurs 

th l'État, dans la gnMTe de la biberte ; 
Les citoyens qm·, par leur savoir) leurs talents} leurs vertus) ont contribue 

a étahl1:r ou à ddfêndre les principes de la Républiqite) on /hz't aamer et respeoter 
la justice ou, l'administration p1<,hli'q ite. 

Aar. 2. - Le grand conseil d'admi"nistrŒtion nommera les membres de la 
Le'g,i:on. 

ART, 7. -Les grands services rendus à l'État, dans les fonctions législatives) 
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/a diplu>Jut,ticJ l'tulnunistration, lttjnstioe ou. Tes sciences, seront cutssi de: titrc« 
d'atùrsïssion , pou1·vit qit<' la perrsonne qui los encra rendus, adt fœt't pa1'lic de 
la 11arJo nationale du, lieu. de son domicile. 

A11r. B. - Les détails de l' organ·i'sati'on seront détermJnés pa1· des réglements 
rl'rulmùdstration puhli'quo. Elle devra être fa·i'to au 1 cr venrlé1nùn"re an XIJJ 
et) passé ce te1npsJ il ne pou·rra, y étre rien oliangé que pa1· des lois. 

En exécution de ce deruier article, un arrêté du 13 messidor an X régla la 
circonscription des cohortes , les attributions du gTand conseil et des conseils 
<l'administration des cohortes. On y remarque, en ce qui regarde le l'ésime 
financier, les dispositions suivantes : 

Anr. 11. - Le grand conseil dz'rige et surteille l'adm,inz'stration des biens 
1w,tionauœ affectés a la Légi·on. 
Il en. réglera et proportionnera la répartit·ion d! après celle d1.t territoire, et 

d'aprés la ruiiure et ta valeur des biens <f1Û se trouocront dans t'arrondisse 
men; ae la oohorte ; il confiera au» conseils d' a.dmùiist1·at1:on telle ou, telle po1· 
tioti de revenu a percevoir, ordonnera les versements d'1tn arrondissement. dt; 
cohorte sur u,n. autre, approu,ve1·a les diners modes de gestz·on qui· hti' seront 
proposds, recevra) vér·i(iera et arrêtera la comptabilité des cohortes, 
iRT. 21. -- Le trdsorier de la cohorte est c!uuyé de recevoir les revenus et de 

payer les r11AITEMEN'fS des oflioiers de tout rang et ries légiourwi'res1 conformemeoct 
au» états qui en auront été arrêtés par le grand conseil de la, Légz·on1 etc. 

Les départements <les A1·<lennes et de Jernrnnpe firent partie de la 2° cohorte. 
Les départements de la Lys, de l'Escaut, de la Dyle, des Deux-Nèthes, de 

I'Oui-the , <le Sambre-et-Meuse, composèrent la 3e cohorte. 
Et les départements de la Meuse-Inférieure et des Forêts firent partie de la 

4e cohorte. 
Pa1· un autre arrêté du 23 du même mois, il fut pourvu à l'administration 

des biens affectés aux cohortes; el, pour son exécution, le directeur-général de 
la résie des domaines fut chargé de faire dresser un état détaillé de la consis 
tance de tous les biens nationaux affectés à la Légion, par département et par 
arrondissement rie cohorte. La valeur estimative des édifices destinés aux 
établissements <les chefs-lieux ne devait pas être comprise dans l'évalua lion des 
revenus des biens affectés aux cohortes , dont l'état devait être remis au grand 
conseil <le la Légion, le 1 cr vendémiaire an XI. 

Le revenu affecté à la ~e cohorte fut fixé à fa somme de fr. 
Celui affecté à la 3e cohorte fut de pareille somme de . 
Celui affecté à la 4° cohorte fut de - . 

300,000 00 
300,000 00 
529,U51 00 

Le revenu total affecté à toutes les cohortes fut porté à. . . 5,26J,l57 00 
Un arrêté du 24 ventôse an Xll déclara que la qualité de membre de la 

Légion-d'Honnnenr se perdrait pH IC's mêmes causes que celles qui font perdre 
la qualité de Français. 

Le sénatus-consulte du 28 floréal an XII attribua aux membres de la Légion 
une pt·érnrrative rernar quable dans l'exercice des droits politiques. Les ffrands 
officiers et les officiers furent, de droit, membres des eolléges électoraux des 
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d épartemcnts, et les Lé3iounaires membres des'. colléges électoraux d'arrondis 
seruent, Plus tard, un décret du 11 avr il 1809 ajouta que les commandants, 
officiers et membres de la Lés·ion qui assisteraient aux cérémonies publiques, 
civiles et 1·elirrie11sc>s, y occuperaient un banc qui serait établi et une place qui 
leur serai L assignée après les autorités constituées. 

Dans la séance du gmnd conseil d'administration de la Légion, du 3 prairial 
an XII, il fut décidé que les étrangers qui seraient nommés membres de la 
Légiou-d'Honneur seraient admi» et non reçus; qu'ils porteraient la décora 
tion, mais ne prêteraient pas le serment prescrit aux Légionnaires; qu'ils ne 
seraient pas compris dans le nombre fixé pour les différents Brades, et qu'ils 
ne jouiraient pas des droits politiques attribués aux membres de la Lég:ion. 

Uue loi du 11 pluviôse an XIII apporta une première modification à la dota 
tion primitive de la Légion. En voici les principales dispositions : 

ÂRT. l or. -- les dotations a!fêatées) par l'instituti'on de la Légion-d'IlonneU/r, 
aux seize cohortes qui la composent, seront de/irdtz·vement constituees pendant 
le cours des années XIII et XIV. 

AnT. 2. -Il sera conserid a cluurue cohorte des biens-fonds d'im revenu, de 
cent mi'lle francs au, m oins, Il sera pou,rvu, a oe qu,e ces biens se composent du, 
moindre nombre de Lots possible. 

ART. 3. -Le surptu« des Inen afféctés à la. dotation de chaque cohorte, emcé 
dant la rëserue fa-üe aux: termes de l' article précédent., sera mis en vente; le 
p1·odu,it de ces ventes sera versé a la caisse d' amortissement, pour être employé 
en achat de rentes sur l'État) au profit de la Légz·on. 

ART. 7. - Chaque dotation une fois constituée) les biens-fonds et les cinq 
poivr cent qid en feront parti·e, ne pourront plus subir auoun olwugement dans 
leur capital qu'en vertu d'une !01:. 
AaT. 8. - Le grand trésorùr de la lég1:on-d'Jlonneur sera spécialement 

chargé de placer tous les ams, en accroissement du capital et en cinq pour cent, 
le dianème du, produit net des rentes appartenantes a ohaqu,e cohorte. 

Un avis du conseil d'État, du 23 janvier 1808, appliqua aux pensions de la 
Légion-d'I-Ionnem· l'arrêté du 7 thermidor an X, qui déclare inaliénables ·les 
soldes de retraite et les pensions militaires. 

En vertu des décrets des 8 mars 1807 et 28 février 1809, les biens ruraux 
et les bois furent cédés à la caisse d'amortissement en échange d'une inscrip 
tion sur le grand-livre. 

La dotation accordée par la loi du 21 floréal an X, fut ainsi totalement déna 
turée; les biens territoriaux qui composaient le revenu de la Légion, furent 
successivement aliénés el remplacés par des rentes sur l'État. 

L'aliénation de ces biens, par la caisse d'amortissement, donna lieu à une 
difficulté qui fut résolue par décret du 17 janvier 1814. 

Suivant les lois concernant la vente des domaines nationaux, ces biens 
passaient à l'acquéreur purgés de toutes charges antérieures, et même de toute 
action en revendication de la part des tiers, si la réclamation n'avait pas été 
faite avant l'aliénation. 

6 
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La dotation faite e11 faveur de la Légion-d'Honneur comprenait des biens 
nationaux qui se trouvaient 01·iainairement charg:és d'obligations, soit envers 
des communes, soit envers des particuliers. 

Ap1·ès la rétrocession de ces biens à la caisse d'amortissement, et lorsque 
celle-ci les exposa eu adjudication, des communes et des particuliers formè 
rent des oppositions et revendiquèrent <les droits à la propriété. 

La question fut de savoir si ces réclamations étaient encore recevables. 
Si, pa1· la cession qui en avait été faite à la Léaion-d'Honncur, ces biens 

avaient été réellement aliénés, étaient réellement sortis des mains de la nation, 
ils étaie ut passés purs:és de toutes charges et d'actions dans les mains de la 
caisse d'amortissement par la rétrocession faite à celle-ci. 

Si, au contraire, il n'y avait pas eu aliénati'on., mais seulement affectation du 
'revenu, de ces biens à la Lésion-d'Honneur, ils n'avaient pas cessé d'apparteuh 
à la nation, de conserver la qualité de domaines nationaux ; et, par· suite, ces 
sortes de réclamations se trouvaient encore admissibles. 

C'est dans ce sens que la question fut résolue par le décret du 17 janvier 1814. 
Il fut décidé que, dans les contestations relatives à la vente des biens de cette 
espèce, les adjudications seraient faites el jugées dans les formes prescrites 
pour les biens nationaux, et que ces contestations seraient régies, à l'égard 
des tiers, par les rè3les du droit commun. 

Les choses étaient dans cet état à l'époque de la séparation Je la Belgique 
de la France. 

Cette séparation fut sanctionnée par le traité de paix du 30 mai 1814. 
Les clauses de ce traité, dont on a argumenté dans les discussions précé 

dentes, sont les suivantes : 

ART. 19. - Le goiwernement f rançai·s s'engage d f ai·re liqu,ider et payer les 
sommes qu'·i'l se trouoercat deooi», d' ailleurs, dans des pays hors de son terri 
toire, en certu de contrats ou d' autres engagements formels, pas,'Jés entre des 
i'ndi'vidus et des ëtoblissemerüs particuliers et les autorités françai'ses, tant powr 
[ournituree qu'à raison d'obligati'ons légales. 

ART. 21. - Les dettes spécialement hypothéqu,ées dans leur origine sur les 
pays qu,i cessent d'appartenir à la France, ou, contractées par leur adminis 
tration inte'ri'eure) resteront à la charge de ces mêmes pays. Il sera tenu 
compte en oonsëquenoe par le gouvernement françai·s, à partir du 22 décem 
bre 1813, de celles de ces dettes qui ont éte converties en inscriptions au 
!Jrand•l'l:vre de la dette publique de France. Les titres de toutes celles qui ont 
été préparées pour f',inscripti·on et n'ont pas encore été inscrites seront remis 
au» gouvernements des pays respectifs. Les états de toutes ces dettes seront 
dressds et arrêtés par une commission. munie, 

AR1'. 25. - Les fonds déposés par les communes et établi'ssements public» J 
dams la caùse du seroice et dans la caisse d' aanortissement, ou, dans toute 
rnctre caisse du, gomJBrnement., leur seront remboursés par cinquiéme, d'année 
en année., à partir de la date d11, présent traité., sous la deduction. des avances 
qu» leur auraient été fa'Ües., et sa'uf des opposiëion« 1·1r;itl1:eres [aites sur ces 
fond: par des créœnciers desctites communes et desdits etablissemerüs puhli'cs. 
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La nouvelle Charte française fut publiée le -4 juin 181-4. L'art. 72 est ainsi 
conçu : 
La Lëqion-d' Honneur est maintenue. Le roi déterminera les rég1ements et 

la décoration. 
Le 28 même mois, une ordonnance substitua à la décoration l'effi3ie 

d'Henri JV et les trois fleurs de lys. 
Le 19 j uiHet suivant, une ordonnance confirma l'institution; conserva les 

prérogatives houoriflques ; abolit le droit de faire partie des colléges électo 
raux; maintint, pour le passé, les traitements dans la proportion des revenus 
dont la Légion avait la jouissance; fit cesser le truatemeiü pour les promotions 
ultérieures; changea le serment par la formule suivante : Je Jure d'étre fidele 
au, roi', à l'honneur et a la patrie ; supprima le r,rand conseil, les cohortes et la 
g-rande trésorerie, et réserva au roi le réglement an nue! du budget de la Légion. 

Uue loi du 16 mars 1815 ordonna le paiement des arrérages sur le pied 
de 1813, mais seulement en faveur des mi"litai'res membres de la Légion. 
Pendant les cent jours, pat· décret du 21 même mois, porté à Lyon , 

Napoléon annula toutes les promotions qui avaient été faites par tout autre 
grand-maître que lui; la décoration fut rétablie dans sa forme primitive; les 
membres de la Lé3ion forent réintégrés dans les droits polz'ti°qU,eS dont ils 
jouissaient en vertu des statuts de la création, et les biens qui avaient été 
affectés à l'ordre de St-Louis, sur la caisse des invalides, furent réunis au 
domaine de la Légion. 

Ce décret ne fut pas de longue durée. Louis XVIII rentra à Paris en juillet, 
et le nouveau traité de paix fut signé le 20 novembre 1815. 

Dans ce qui peut avoir trait à la contestation actuelle, on remarque que ce 
traité fait mention que les art. 19 et suivants du traité du 30 mai 1814 
n'avaient pas reçu leur exécution et avaient fait naître des réclamations, ce 
qui donna lieu à spécifier, dans les deux conventions annexées à ce traité, les 
réclamations qui restaient à la charge de la France et dont la liquidation devait 
être effectuée. 

Par l'art. 2 de la première de ces conventions, la France s'obligea à faire 
liquider toutes les sommes qu'elle se trouvait devoir, dans les pays hors de 
son territoire, en vertu de l'art. 19 du traité du 30 mai 1814, soit à des 
individus, soit à des communes, soit à des établissements particuliers dont les 
reoenus n' étaient pas à la disposition des gouvernements. 

Celte liquidation devait s'étendre spécialement sur les réclamations ayant 
pour objet : 

1 ° Des fournitures el prestations pour un service public quelconque; 
2•l Des arriérés de solde et de traitement revenant à des militaires ou em- 

ployés à l'armée française ; 
30 Des frais d'entretien des militaires Français dans les hôpitaux ; 
4° Des fonds confiés aux postes aux lettres ; 
5° Des mandats, bons et ordonnances de paiement ; 
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6° Des emprunts; 
70 Des indemnités accordées pour non-jouissance de biens nationaux; 
0° Des avances faites par les caisses communales ; 
9° Des indemnités pour prise de terrain, etc. 
On rèale en outre, dans cette convention, la liquidation des dettes spécia 

lement hypothéquées, dans leur origine, sur les pays qui avaient cessé d'ap 
partenir à la France, ou contractées pour leur administration intérieure; <les 
mtérêts des inscriptions sur le grand-livre, provenant de capitaux et intérêts 
hypothéqués sur des immeubles aliénés par le gouvel'nement français; des 
cautionnements des comptables; des fonds déposés par les communes et les 
établissements publics; des fonds qui existaient dans la caisse d'agriculture 
de la Hollande, et qui avaient été remis, à titre de dépôt, dans la caisse 
d'amortissement, des dépôts judiciaires el des consignations. 
Il fut stipulé que, dans le cas où il s'a5irait (le savoir si une réclamation 

contestée devait être rangée parmi celles prévues dans le traité <lu 30 mai, 
ou dans celte convention même, la difficulté serait jugée par une commission 
d'arbitrage composée de six membres, trois Français et trois autres membres 
désignés par le gouvernement réclamant. 
Il fut arrêté enfin , par l'art. 16, que les gouvernements qui avaient des 

réclamations à faire au nom de leurs sujets, s'engageaient à les faire présenter 
à la liquidation, dans Je délai d'une année, à <la ter du jour de l'échange des 
ratifications, passé lequel terme, il y aurait déchéance de tout droit, réclama 
tion et répétition. 
Dans ce traité, pas plus que dans celui du 30 mai 1814, il n'est dit un mot 

de la Légion-d'Honneur. 
Une ordonnance du 26 mars 1816 refondit toutes les dispositions éparses 

des lois, statuts et actes relatifs à la Légion-d'Honneur , pour en former le code 
de l'institution, sous le titre d'Ürda» royal de la Légion-d' Honneur. 

Ce code, qui renferme toutes les modifications apportées à l'institution pri 
mitive, règle l'organisation el la composition de la Légion, la forme de la 
décoration, l'admission el l'avancement, le mode de réception 'et de la délivrance 
<les brevets, les prérogatives des membres dans les cérémonies publiques, la 
discipline et l'administration; il se termine pa1· l'abrogation de toutes les dis 
positions antérieures contraires à son contenu. 

On remarque que le roi se constitue chef souverain de l'ordre, et qu'il n'y 
est plus question ni <le la dotation, ni de l'exercice du droit politique dans les 
colléges électoraux, ni de traitements. Les conditions de l'admission sont 
modifiées : pour être admis dans la Légion, en temps de paix, il faut avoir 
exercé pendant 25 ans des fonctions civiles ou militaires; en temps de guerre, 
il peut y avoir dispense en faveur des actions d'éclat et de blessures gr·aves; 
et, en tout temps, en considération de services extraordinaires rendus au roi 
et à l'État. Le récipiendaire des troupes de terre et de mer doit, en outre du 
serment prescrit, jurer de révéler a l'instant tout ce qui pour1·ait venir a sa 
connaissanoe et q1e1,· serait contraire au, seroioe du roi et ait hi'en de l'État. 
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Les anciens brevets doivent être remplacés à peine de radiation des registres 
matricules; et le droit d'exclure de l'ordre , pour délit de police correction 
nelle, est a ttribué au l'OÎ. 

Nonob1itant la loi du 16 mars 1815, qui avait rétabli Je traitement intérrral 
en faveur des membres niiti'tai'res., une ordonnance du 16 décembre 1816 
réduisit de nouveau ces traitements de moitié. 

Une loi du 6 juillet 1820 vint mettre à néant toutes les dispositions de lois, 
décrets ou ordonnances rendus antérieurement, concernant la fixation des 
traitements, et modifia les droits des anciens titulaires de la manière suivante : 
Ceux qui, antérieurement au 6 avril 1H14, recevaient un truüement de fr. 250, 
furent gratifiés sur le trésor, et à par-tir du 2° semestre de 18.20, d'un sup 
plémeut de fr. 12l'S, pour porter leur traitement à fr. 250. Un fonds de 
fr. 1,700,000, pour fournir à ce supplément, el un autre fonds defr. 3,4001000, 
pour fournir aux dépenses de l'ordre, furent alloués au budget de l'État. 
Les traitements des officiers, commandants et grands officiers nommés avant 
ladite époque du 6 avril 1814, restèrent en souffrance; il fut statué qu'il n'y 
serait pourvu que successivement et proportionnellement aux fonds qui 
deviendraient libres par l'effet des extinctions dans les différents grades, les •. 
quels fonds seraient d'abord employés à payer le traitement des officiers 
amputés, nommés depuis le 6 avril 1814 jusqu'au 20 mars 1815, et qu'enfin 
les extinctions qui surviendraient ensuite diminueraient d'autant les allocations 
au budget de l'État. 

C'est à l'occasion de cette loi que le comte Beugnot disait, dans son rapport 
à la Chambre française, à la séance du 27 juin 1820, que la dotation accordée 
par la loi du, 21 floréal an X avm:t été déna,turée; qiw les biens territoriauai 
qui composaient le revenu de la Lég-ion avaient été successivement aliénés et 
remplacés pa1· des rentes sur l'État. 

Nous voyons, pa1' l'ordonnance du 3 avril 1821, qu'à cette époque les extinc 
tions survenues avaient permis de compléter le traitement des officiers amputés 
et 4e donner un supplément de fr. 80 aux simples officiers nommés avant le 
6 avril 1814, pour porter leur traitement à fr. 750. 

Le, sort des Légionnaires qui appartenaient aux pays détachés de la France , 
par les traités de 181-4 et de 18lti, était resté incertain. Un avis du conseil 
d.'État du 17 mai 1823 leva la difficulté en ces termes : 

Les membres de l' ordre royal de la Lé91:on-d' Honneur, deoenu« étrangers 
par les traitës, ne sont recevables à demander le traitement accorde au» mem 
bres français de cet ordre, qu'autant qu'ils produisent_, non des lettres de 
na,tu/ralisat1,'on, il faudrai·t alors q1i'ils fussent reçus de nouveau dans l'ordre, 
mace des lettres déclaratives rie na t11,rali'té) obtenues dans les délaù fia:és par 
la loi du 14 octobre 1814, ou par les ordonnances rendues pour son eaiecuôion. 
et conçues dans les termes nécessaires pou,r constater que les impétrants ont; 
same interruption, conservé la qualité de Français, 

Une ordonnance du 26 mai 182-4 alla plus loin; elle réserva au mi le pou 
voir de relever de la déchéance ceux qui n'avaient pas obtenu ces lettres de 
naturalité dans le délai prescrit. 
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Cette loi, du 14 octobre 1814, avait en effet décidé, à l'éH,Hd des individus 
nés et encore domiciliés dans les départ ernents qui, après avoir fait partie de 
ra France, en avaient été séparés par les derniers traités, qu'il pourrait leur 
être accordé la permission de s'établir dans le royaume et d'y jouit· des droits 
civils, mais qu'ils ne pourraient exercer ceux <le citoyen français qu'après avoir 
déclaré, dans les trois mois de la publication de cette loi, qu'ils persistaient 
dans la volonté de se fixer en France, et après avoir obtenu des lettres de 
déclaration de naturalité. 

Tels sont les actes et documents de la législation française qui ont fixé l'at 
tention de votre commission. 

Tels sont maintenant les actes du {l'0Uîemement des Pays-Bas, qu'elle a 
soumis à son examen. 

Elle n'a rien trouvé dans les actes du gouvernement précédent qui ait le 
moindre rapport à la Légion-cl'Honneur. On ne voit pas qu'il s'en soit occupé, 
ni même qu'il eût été provoqué à s'en occuper. Les dispositions relatives à la 
liquidation avec la France n'en font aucune mention. 

L'arrêté du 14 septembre 1814 établit la commission chargée de l'examen 
de toutes les pièces relatives aux créances actives de la Belgique et de ses habi 
tants, à la charge du gouvernement français. 
En exécution des arrêtés des 7 mars et 23 aoùt 18U5, les pensions civiles et 

ecclésiastiques furent liquidées à la charge du trésor, et les traitements ou pen 
sions des Légionnaires n'y furent pas compris. 

Le gouvernement français ne voulut point admettre en liquidation les pen 
sions connues sous la dénomination de pains d'abbaye. Un arrêté du 3 octo 
bre 1816 ordonna leur iuscription au grand-livre, au montant d'un tiers du 
taux primitif. 

Une instruction du ministre des finances, du 2:2 septembre 1817, porta à la 
connaissance des parties intéressées que Sa Majesté, par arrêté du 7 même 
mois, avait statué que tous icitx de ses sujet« qui) en oertu. de l'art. 26 du 
trm:té de Paris du 30 mai" 1814, aoaient droit J a la cliarge du tresor des 
Pays-Bas J a la oontinuasion. de pensions civiles J milz"taires ou ecclésiasti 
ques ..... seraient tenus ..... d'adresser leurs · réclamations a/u, mini"sftre des 
finances7 avant ou au plus tard le dernier décembre même année, et qite, ce 
terme eœpi'ré, aucune ,réclamati'on de cette espèce ne serai« admise. 

Le 25 avril 1818 une convention a été passée entre les puissances signa 
taires du traité du 20 novembre 1815 et la France, convention qui a eu pour 
objet d'éteindre, par forme de transaction, toutes les réclamations à la charge 
du gouvernement français, moyennant une somme déterminée, Les disposi 
tious remarquables de ce traité sont les suivantes : 

AnT. Ier. -A l'effet d'opérer l'eaitinotéon totale des dettes contractées par la 
France) dans les pays hors de son territoire actuel, envers des i'ndi'vi'dus, des 
commumes ou, des ëtabbùeement» parnculier« quelconques, dont le paiement est 
réclamé en oertu. des traités du, 30 mai HH4 et du 20 novembre 1815, Le 
gouvernement français s'engage a fairre inscrire sur le grand-livre de la dette 
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publique, aveoy'ou,i·ssanoe du, 22 mars 1818, une rente de l~ millions 40 millu 
francs représentant un capital de fr. 240.,800,000 

Les art. 2 el suivants donnent le détail des dettes de différentes natures qui 
font spécialement l'objet de celte convention, et il n'y est pas dit un mot des 
traitements ou pensions des anciens membres de la Légion~d"Honneur devenus 
éLrangm·s à la France. 

Â.RT, ô.-A1t moyen. des stipulation« contenues dans les artioies prëoddenss, 
ta France se tro11,ve oomplètemens libérée., tant pmir le capital, q-ue pour les 
intérêts prescrite par t' art. 18 de la oonoeation du, 20 rumembre 18 US, des 
dettes de toute œuôre nature prévues par le traité du 30 mai 1814 et la con 
vention du 20 novembre 1815, et réclamées dans les formes prescrites par la 
susdite convention; de sorte gite lesdites dettes seront considérées., a son égard., 
comme eteintes et anaiulees, et ne pourront jamai's den ner li'eu, contre elle lt 
uucume espeoe de répétition. 

AaT. 7. - La rente qiti sera créée en vertu de l'art. 1°1• de la présente con 
oention. sera répartie entre les puiesancee, etc. 

Cette répar-tition assigna au royaume des Pays -Bas une quotité de 
francs. . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,650,000 

AnT. 8. - La, somme portera }owt'ssanoe du 22 mars 1818, pour être déti· 
vrée à qui de dmit, a/uo: époqiœs et dans les formes sui·vantes,, etc. 

Cette convention fut suivie d'un arrêté, sous la date du 26 juin 1818, dont 
voici les principales dispositions : 

Cons,,;derant que, par rapport au» réclamati'ons parti'culiëres à la charg<J 
de la France) non acquittées encore et qu1: sont fondées sur la conoentùni con 
clue en conformité de l'art. 9 du, traité du 20 novembre 1815, pour 1régle1· 
l'exe'cution des art. 19 et suivauts du tra,,;té du 30 mai 1814, à cause de 
l'incertitude de la dit/rée de la liquidatfon de ces crëances et de l'inqui'étude 
toujowrs croissante de la nation françai'se sur leu,r résultat défini'ti~ i't a étd 
conclu, le 25 aoril 1818, entre les puiesanoes alliées et la France, une tran 
eaetion. ultériei1,re en vertu de laquelle le roya-u/1ne des Pays-Bas se trouve 
chargé, moyennant une somme déter·minée) à titre de rao/u1,t_, de la li"quJdation 
et du paiement desdües prétent,,;ons, pour autant qu'eüe« concernent les habi 
tants de ce royaurne; et voulant prendre les mesures propres à assurer a nos 
ftdeles sujets, le plus tôt possible, l'effet des di"sposi·ti·ons contenues dans ladit~ 
tn1,nsaoti'on ; 

Sttr le rapport, etc. 
Aar. Ier. - Les créances à la charge de la France, rëclamëe» avant le 

terme de déchéance fixé par l'art. 16 de la convention du 20 novembre 1815 (1) 
et non encore soldées, lesquelles sont payables en insoription« de rentes sur 
le grand-Uvre de la dette publique du,d1:t royaume, seront, l,,'qui'dah·on 

( l) L'art. 16 de la convention du '.20 novembre 18 HS prononçait une prescription d'un an 
contre toute réclamation, 
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/hite) aoq,ui'ttées S'U1' lo pi'ed pr·lisc1·it pm· l' art, rn de la conoentùm. du 20 
novembre. un ;:, ( 1). 

AnT. 3. - La liquidation desdites créances a la charge de la France, fern, 
partz'e des attr/hutions de la oommassion. 9d·rufrale de li'qitiâation, établie à 
La li aye pou1' l' 11/l''l'Ù!rd des Pays-Bw;. 

AnT. 4. - Ladite commission. procédera, dans la liqin:dati'on desdite« 
crëaaices, d'a•pres le mode prescrit pa,r notre a1·rêtd du '.28 févrùr 1818, relati 
'l>ement a la liqiltidation de t'œrriéré des Pays-Bas> avec cette cli/férence, toutefois, 
qite les réclamati'ons dont il s'agit devront être portées a sa connaissa,nce, de 
ta monière r~qtée pa.r l'article sui·vant, et qu'elle sera tenue de su-ivre, dans 
son eearnen, les lois et réglernents fra,nçai's., tant a l'égard de l'o,rdre établi' 
dans les diff hente~· branohes d' adm,inist1·ati·on, que par rapport auo: p1·es 
cripti'ons oontenues dans~ les traités et dans la convention conclue avec la 
France) les 30 mai 1814 et 20 novembre 1815, en ce qiti regarde la nature 
des créances qui doivent être mises a la charge de la France et la manière 
dont elles doivent être fustifiées. 

ART, 1.5. - Notre commissaire chargé à Paris des opération» rësultaaü de 
l' exécn#on de la convention ultéri'eure conclue aoec la France) le 2;$ am·tî 
dernier, aprés avoir 'réclamé du gouvernement françai·s les pièces apparte 
nant au» orea/nces dont il s'ay·it, les fera parvenir, duement inst1·ui·tes et 
classées) à la commission génh·ale de liqiâdation a La Hasje, en y joignant 
des éclaircz'ssements et ses oonsi'déra#ons. 

La loi du 30 novembre 1819 est ainsi conçue : 
Ayant pris en oonsi"dération, qu'il resulte des· rapports qui nous ont été 

f a,its par la commission générale de 1z·q1ei'dation de l' art·iéré des Pays-Ras~ 
gite, parmi les créanciers de l'État) pour l'arriéré dont le chapitre 1 I de la /0,: 
du 9 févri'er 1818 a réglé la Z,iquidation et le paiement, 1:l s'en trouve qm~ 
par des circonstances accidentelles et autres, ont été iuoolontairement ernpec!tés 
de présenter leurs créances dans le déla.i fiœt! plttr ladite loi; 

A ces causes I etc, 
A11T, 1er. - Le délai pour la présentatz'on des créances appa'Etena;nt a 

l'ancienne. dette constituée dans les provinces meridsonales , et a l'arri'éré des 
Pays-Bas prescrit par les art. 6 et 13 de la foi du 9 févrùir 1818-, qui a réglé 
les moyens de pourvoir aua besoins financiers du royaume,, est prolongé de trois 
mois consécutifs) qui commenceront a courir le 13° jour après la, date de la 
présente loi". 

AnT. 2. - Apres l'eœpt'ration de ce délai' prolongé) 1:l -ne sera plus admi« de 
ereomce«, de quelque nature qu'elles soient et sous aucun preteœte ; les créances 
non prësentëes seront frappées de prescription absolue, 

Depuis la révolution <le septembre, aucune disposition n'a été prise en ce 
qui concerne les anciens membres de la Légion-d'Honueur. 

(I) Il était dit, à cet article, que, sauf les dépôts et les cautionnements, les créances ne 
devaient être payées qu'en inscriptions nu pair, garanties seulement au cours de 60. 
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Le 1;{ novembre 1830, le nomernement. provisoire ordonna le paiement , 
sui· le même pied que précécleu1ment, iles pensions cl soldes de non-activité 
accordéos par le gouvemement précédent anx 1nili'tairos helyes inipropres au 
sercice actit ainsi que les pensions des veuves el orphelins. 

Le 18 mars [831, le Régent déclara que les traitoments attachés à l'ordre 
militaire créé par l'ancien ff0Ln'e1·uemcnt étaient conse1·vés, et que l'arriéré des 
lrimestres échus serait payé aux ayant-choit, sur la présentation de leurs 
1 i tr·cs. 

Cel arrêté, qui n'a pas été inséré au Bulletin. offici'el, fut motivé sur ce que, 
daus le sens de l'ar-rêté dudit jour 13 novembre :1830, se trouvait implicite 
ment renfermée l'intention <le maintenir et de conserver tous les t1·aitoments 
accordes a des smts-o/Jicien et soldats décorée de l'ordre militai1~e créé pcw 
l' amcien. gouvernement. 

Il résulte du tableau joint au rapport du ministre des finances, du ~ dé 
cernbre 1831 ~ qu'il ,existait en Belgique des domaines nationaux affectés orir,-i 
nairernent à la Légiou-d'Ilonneur, pou1· une valeur considérable, 

Sous le gournrnernent français, il en avait été vendu pour la somme 
de . . fi'. 7 ,33613.23 

De cette somme 1 la caisse d'amortissement a reçu celle de 

Et l'administration des domaines des Pays-Bas celle de. . . . 

Sous le gouvernement des Pays-Bas , il en avait été vendu pour la somme 
de . . . . . . . . . . . . fr. 1,68~,778 

De cette somme il avait reçu celle de . . . . . . . • . . . 

Il restait à percevoir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Laquelle somme n'était toutefois payable qu'en los renten, 
Il en reste encore, qui ne sont pas vendus, 56 hectares 33 ares évalués 

1 ,ol 3 ,4;)6 
2:20,849 

à . . _ . • .. . • • o • • • fr. 7 3, 93:.2 
Il résulte des renseignements fournis à la Chambre par le ministre de l'inté 

rieur , qu'à l'époque de la proposition faite par M. Corbisier , il existait en 
Belgique, brevetés antérieurement au 3 avril 1814, 27~ chevaliers, à raison 
de fr. 250 de traite ment . . . . . . . . . • . . • . . . fr. 6(3, 7 50 

EL H officiers au traitement de fr. 1,000 . . . . . . . . . . . . 0,000 

Ensemble fr. 76,750 
A.u budget de 1835, le ministre de l'intérieur a demandé, pour être répartie 

à titre de secours entre les Légionnaires nécessiteux, et sans rien préjuger sur 
le sort des membres de la Légion-d'Houneur, une allocation de fr. 30,000. 

Sur les observations de la section centrale, que ce secours ne pouvait profiter 
qu'aux Légionnaires brevetés antérieurement au 30 mai 1814, la Chambre a 
alloué la somme de fr. 25,000, sous la réserve de non-préjudice, faite par le 
ministre. 

Maintenant que la Chambre a sous les yeux tous les actes et documents qui 
ont trait plus ou moins directement à la question, ainsi que les élémeu ts 
nécessaires pour apprécier la difficulté en pleine connaissance de cause, je vais 
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Iui rendre compte de l'opinion <le sa cornrrussion sur cette question; et <les 
motifs sur lesquels celle opinion est fondée. 

Votre commission ne s'est pas occupée des Belges qui n'ont reçu la <léco 
ratiou de la Légion-d'Uonncur; et n'o ut été brevetés en cette qualité que 
postérieurement au traité du 30 mai 1814; époque que l'on pourrait même 
reporter au 11 avril précédent, date de l'abdication <le Napoléon, paroe qu'à 
l'égard de celte catégorie de Lé3iomurn·es, il n'est pas douteux que le brevet 
n'ait été pour eux que purement honorifique, 

Quant à ceux qui ont été reçus membres de l'ordi e avant ladite époque i et 
c'est de ceux-là qu'il s'agit, votre commission, à la majorité de 4 contre 3, 
a été d'avis que la neljfique n'est pas passible <les traitements ou pensions 
qu'ils recevaient en cette qualité; qu'ils n'ont de cc chef aucun droit acquis ni 
action à exercer contre elle; qu'aucuu droit semblable ne leur a appartenu à 
)a charge du ffOUVerncment précédeut , et qu'en supposant que ce droit eût 
existé, ils en seraient déchus depuis long-temps. 

Cette opinion est principalemenl motivée : 

Sur ce que la Légion-d1Ionneur était une institution politique, et, qu'à ce 
titre, elle n'a pu conser ver aucun <le ses effets en Belgique après sa séparation 
de la France ; 

Sur ce que l'obligation de satisfaire aux traitements ou pensions affectés ù 
fa qualité de membre de celle institution, en ce (JUÎ concernait les Belges qui 
passaient sous la nouvelle souveraineté <lu rnyaurne des Pays-Bas, n'a pas été 
imposée à ce royaume, ni direclement, puisqu'on ne voit aucune trace de 
celte obligation clans les traités du 30 mai 1814 et du 20 novembre 1815, ni 
indirectement, puisqu'il ne résulte d'aucune disposition de ces traités, ni 
d'aucun acte postérieur, que la France y eùt pris l'engagement d'indemniser 
le royaume des Pays-Bas d'une portion quelconque de la dotation de la Légion, 
qui avait été convertie en rentes sur l'État; 

Sur ce que, si le gouvernement des Pt1ys-Bas et ensuite la Belgique ont 
recueilli, sur le territoire détaché <le la France, soit en nature, soit en prix 
de vente, une partie des domaines nationaux affectés odginairerneut à la 
Léffion-d'Houneur, ce fait n'a pu créer le droit que veulent s'attribuer les 
Légionnaires Belges ; 

Sur ce qu'en supposant encore que si, par suite des stipulations des traités, 
les Lég iounai res Belges eussent acquis une action utile envers le gouvernement 
précédent , ils en eussent été déchus définitivement par la loi du 30 novem 
bre 1819. 

La minorité de votre commission conteste et combat chacun de ces motifs; 
elle ne les admet ni dans leurs principes ni dans leur application. 

Je m'abstiendrai de rapporter les cousidérations sur lesquelles elle s'appuie, 
parce qu'elles sont clairement et savamruent exposées dans les opinions mo 
tivées, rédigées par écrit par deux membres de cette minorité, et qui sont 
annexées au présent rapport. Ces considérations se rencontreront d'ailleurs 
dans le développement, que je vais entreprendre, des motifs de l'avis de la 
majorité, 



( 31 ) 

On vient de dire que la Légion-d'Honneur était une institution politique, 
el c'est d'abord ce qui doit être démontré. 

On entend ici, par institution politique, tout ordre, corps ou collége appelé 
à coucourir ou à aider médiaternent ou immédiatement à l'action des pou 
voirs oonstitués , et qui est inhérent à la forme et au système du gouverne 
ment. 

Cette qnalification ne s'appliquerait pas, peul-être, à une simple disposition 
d'ordre social dont le but unique serait de récompenser les services rendus au 
pays, où l'on se bornerait à indiquer la nature de ces servie-es el à déterminer 
les récompenses pt11·ement S'ratuite.'\, honorifiques ou pécuniaires 1 auxquelles 
ils donneraient individuellement droit. 

Mais cette qualification paraît bien être le mol prnpre, alors qu'on attache 
des privilégcs et des droits politiques à la récompense; alors qu'on en fait 
dériver des devoirs et des obligations corrélatives 1 et alors que les personnes 
gratifiées sont réunies en corporation liée au système politique et gouverne 
mental du pays. 

Or, en présence des lois et l'églements ol'ganiques de la Légion-d'Honneur, 
il faut bien reconnaître qu'elle réunissait tous les caractères d'une véritable 
institution politique, puisqu'elle conférait des droits politiques et imposait des 
devoirs dont la cause était toute politique. li faut bien reconnaitre ésalement 
en présence de l'exécution qu'elle a reçue, qu'elle avait une tout autre tendance 
que de décerner de simples récompenses. 

Suivant la loi du 29 floréal an X, le germe de la Léaion-d·Hon neur se trou 
vait dans l'a, t. 87 de la Constitution de l'an VIII. Mais là il ne s'était aS'i que 
de décerner des récompenses nationales auo: gieer1·iers qui auraient rendu des 
services éclatants, en combattant pour la République. 
Il ne s'y agissait pas de créer un ordre de chevalerio , comme moyen de 

gouvernement i il n'y était question que de récompenses nationales pour ser 
vices militaire: et rien de plus. 

La loi <lu 29 floréal an X ne s'arrêta cependant pas là. Elle créa un ordre de 
chevalerie, non seulement pour récompenser les services militaires, mais pour 
récompenser en outre les services et les vertus civils. 

La haute administration de l'ordre fut oqpnisée; le premier consul fut 
nommé chef de la Légion , et en même temps président du rrrand conseil qui 
était composé des trois consuls, d'un sénateur nommé par le sénat, d'un mem ... 
bre du corps législatif nommé par ce corps, d'un membre du tribunat nommé 
par le tribunat, et d'un membre du conseil d'État nommé par ce conseil. 

Des domaines nationaux d'une valeur considérable furent affectés à sa 
dotation. 

Chaque grand officier devait recevoir, non pas une pension, mais un traite 
tement de 5,000 francs, réduit à 2,000 francs pour chaque commandant., 
à 1~000 francs pour chaque officier et à 250 francs pour chaque légionnaire, 

Les militaires qui avaient déjà été honorifiquement récompensés par des 
armes d'honneur, furent nommés membres de droit. Les autres titres d'ad- 
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mission étaient, pour les militai ms i des services majeurs rendus ù l'lh,, L dans 
la fl'LletTe de la liberté ; pour tous, les counaissauces , les talents, les vertus 
qui avaient contribué à établir ou à défendre les pl'incîpcs <le la République , 
ou fait aimer et respecter la justice ou l'adruinisuation publique, et enfin les 
urands services rendus à l'État dans les fonctions législ..1tives I la diplornatie , 
l'administration, la justice ou les sciences. 

La condition de l'admission, et les de-mirs qu'elle imposait, étaient scellés 
dans un serment où le récipiendaire devait jurer sur sou honneur : de se 
dévouer ait service de la Répithli'qu e., à la oonserviuion de son territoire dans son 
ùztrfg,rüé., a la défense de son, gou,vernerncnt., de ses loie et des propriétés qu'elles 
aoaien» consacrées; de combattre) par tous moyens q·ite la fusti'ce _, la raison 
et les lois autor-ùaient, toute entrept-ise teurlant a réta,bl-i"r le régi,me féodal; 
et enfin de concourir de toict son pouooir au. maintien de la liberto et de 
l' , r · , ega itë, 

Par contre, et pour faciliter l'accomplissement de ces obli{_ptions1 le séuatus 
consulte du 28 floréal an XII attacha à la qualité de membre de la Légion 1 

ce privilége spécial, tout entier d'ordre politique, en déclarant qu'elle empor-• 
tait de droit la qualité de membre des collégcs électoraux. 
Enfin, une autre oondit ion indispensable à l'admission, c'était la qualité de 

citoyen français. L'étranger était admis et non reçu; il ne contractait aucune 
obligation; il ne prêtait pas de serment; il ne recevait pas le traiternent ; il 
ne jouissait pas des droits politiques attachés à la qualité de membre de la 
Légion. Le Français lui-même cessait d'en faire partie, si, par une des causes 
qui faisaient perdre la qualité de Français, il perdait cette qualité. 

Lorsque l'on rapproche toutes ces circonstances , il ne parait pas possible 
de contester que, si la Légion-d'Ilonneur eut originairement pour but, but qui 
fut souvent perdu de vue, de récompenser <les services signalés rendus à l'État, 
la nature du serment, les obligations qu'il imposait, la qualification légale 
donnée à la rétribution par assimilation aux traitements <les autres fonctions 
publiques, la jouissance privilégiée des droits politiques qui y étaient attachés, 
en firent en même temps une véritable institu lion gouveruernentale, une 
véritable corporation politique au moyen de laquelle l'État ne s'imposait une 
charge très onéreuse que pour en recevoir l'équivalent, que pour donner à sou 
gouvernement un moyen de plus de se faire aider activement à la consolida 
tion et à la défense de ses institutions. 

Il importe peu à la question que celte institution ait eu une existence antérieure 
à l'Empire, que ce soit sous la République qu'elle ait été c1 éée. L'Empire l'avait 
adoptée, et, dans les mains de son chef, c'était une arme politique non moins 
puissante et non moins maniable. 

Or, s'il est vrai que l'institution de la Légion-d'Houneur faisait partie du' 
régîme politique de l'Empire français, si elle n'existait que par ce régime, si 
elle y était essentiellement inhérente; la conséquence est qu'elle a dù partager 
le sort des institutions politiques de l'Empire et qu'elle a été renversée avec lui. 

L'institution de la Légion-rl'Honneur a doue cessé d'exister pour la France 
au moment de la signature du traité du 30 mai 1814. Les Létfionnaires furent 
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dég,1ués <le leurs sermcuts. et les tr-a iternents, auxquels ils n'avaient droit que 
comme membres d'un ordre qui n'cx istait plus , ,1ime11L naturellement à cesser. 

Tel fut l'effet immédiat du renve rscmout de l'Empire et du changement du 
système politique Je la France i de la transition de l'empire à la monarchie, 

Cette conséquence paraît d'autant moins susceptible de doute, que nous en 
trouvons l'upplication dans les actes les plus solennels du nouveau droit public 
de la France resserrée da us les limites du traité. 

Pour rendre à la Léuion une nouvelle vie, il faut d'abord une nouvelle dispo 
sition constitutionnelle. 

La Charte octroyée le 1,- juin suivant déclare que la Légion-d'Honneur est 
maintenue, non pas telle qu'elle existait sous l'Empire, mais bien telle qu'elle 
se trouvera réorganisée par des l'éfflements que le roi trouvera hou de déter 
miner ultérieurement. 

En attendant, la Légion reste en état <le dissolution. 
Le 2B même mois, les insignes sont changés ; le drapeau de la monarchie 

absolue est substitué à celui de la République et de l'Empire. 
Une ordonnance du 19 juillet suivant abolit le droit de faire partie des 

collèges électoraux ; réduit les traitements, pour le passé, dans la proportion 
des revenus de la Légion; fait cesser tout traitement pour l'avenir; supprime 
le grand conseil et les cohortes, et change la formule du serment. 

Une loi du 16 mars 181~ ordonne la paiement des traitements sur le pied 
de 1813) mais seulement et exclusivement en faveur des milz'ta--t'res, 

Le 26 mars 1816, par-aît le nouveau Code de la Légion, qui met à néant 
toutes les lois, statuts, rég-lcments et ordonnances antérieurs, et qui dénature 
complètement l'institution. Il ne s'agit plus ni de dotation, ni de droit politique 
électoral, ni de traiternents ; les conditions <le l'admission sont de toute autre 
nature, et outre le nouveau serment de fidélité au roi, prescrit à tous les rnern 
bres, les membres militaires doivent y ajouter celui de révéler tout ce qui 
pourrait lui être hostile, ainsi qu'à l'État. 

Les traitements des membres militaires, rétablis exceptionnellement par la 
loi du 16 mars 1815, sont réduits <le nouveau pai· l'ordonnance de décem 
bre 1816. 

Une loi du 6 juillet 18:20 vient, à son tour, mettre à néant toutes les lois, 
décrets ou ordonnances rendus antérieurement, concernant la fixation des 
traitements, et modifie les droits <les anciens titulaires. Le complément des 
traitements de fr. 2;50 est ordonné, et ce n'est plus la dotation primitive, mais 
le budget de l'État qui est appelé à y subvenir, Les traitements des officiers, 
commandants et grands officiers sont renvoyés à une répartition propor-tion-. 
nelle sur les moyens à pro-venir des extinctions <le srades; un privilége sur ces 
moyens est réservé aux officiers amputés, et ce n'est qu'en 1821 qu'ils com 
mencent à en profiter. 

Ces lois et ordonnances témoignent clairement qu'on ne faisait pas de don te 
que le droit au traitement ou à la pension n'existait plus, alors que le titre qui 
l'avait conféré se trouvait résolu; que ce droit n'était acquis que sous la double 
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condition qnc le Léaioun,lirc continuerait à faire partie (le l'iustitutiou , cl q11e 
l'institution elle-mèmc continuerait à sub sister telle qu'elle avait été for méu ; 
qu 'enflu I'[nstitution, q11c la Charte avait déclaré maintenir , n'était pas l'inst i- 
1 ution telle qne la Hépubliq11e l'avait faite et que l'Empi re l'avait adoptée, mais 
telle qu'elle serait orrrrwisée, en vertu <le la Charte. par le chef de la monar 
chie. Sans cela on ne pourrait pas ex pliquc1· où ces lois el ordouuanccs eussent 
puisé le pouvoir de dénier aux nouveaux Lé1Jionnai1·es tout druit nu traite 
ment et Je réduire celui des anciens, réduction qui ne pouvait avoir lieu pour 
aucune quotité quelconque, si le droit à la totalité eût été irrévocablemanr 
acquis. 

De ces faits, <le ces vicissitudes auxquelles la Légion-d'I1onneur fut soumise 
après les événements de 181'1, il faut bien couclure que, sur le sol même où 
cette institution avait pris naissance el s'était développée, il fut reconnu que, 
tombée en dissolution à la chute de l'Empire, elle n'avait pu se relever que 
par une nouvelle sanction souveraine; qu'aucun d1 oit aux avantages pécu 
niaires ou autres qui y étaient attaches, n'était acquis irrévocablement à ses 
anciens membres; et qu'en conséquence, ces droits, avantages et prérogatives 
ne pouvaient plus recevoir d'effet qu'en vertu d'une orgauisation nouvelle, et 
dans les limites seulement de cette organisation. 

Or, si tel a été, et tel a dù être, le sort <le la Lég:ion-d'Houneu1· en Frnuoe, 
après les événements de 1814, celui qu'elle devait subir dans les pays qui 
furent détachés <le l'Empire, par le traité de paix du 30 mai, était bien moins 
douteux. 

Les institutions politiques ne sont pas telle ruent inhérentes au sol sur lequel 
elles se sont assises, qu'elles puissent affecter encore les parties de tertitoirc 
qui, par· la conquête, passent sous une autre souveraineté, sous un autre régirne 
politique. 

Saus doute il était bien libre à cette nouvelle souveraineté de s'en accom 
moder. Mais dès-lors qu'elle la délaissait, liustitution lui restait étrângère; et 
comme l'effet cesse où la cause n'existe plus, on ne concevrait pas comment, 
n'ayant aucune existeuce ni civile ni politique dans le nouvel État, elle pùt 
néanmoins lui imposer des obligations pécuniaires. 

On ne concevrait pas davantage comment les Légionnaires qui suivaient le 
territoire détaché de la France, pouvaient conserver une action quelconque 
envers la nouvelle souveraineté, en ce qui concernait les droits et les préroga 
tives de l'institution. 

Ce n'était pas ut si·ngnN qu'ils avaient droit au traitement et aux autres 
prérogatives de l'ordre, c'était ·ut 'ttni·vers·i. Ce n'était pas à l'individu, c'était à 
)a qualité de membre de l'être collectif que le traitement était attaché, et cette 
qualité se perdait du moment que l'on perdait celle de citoyen du pays qui 
conservait ou adoptait l'institution. 

De droit public, la qualité de réguicofe, acquise par la réunion, se perd par 
la séparation. C'est ce principe qui, relativement .-.'i la Légion-û'Honneur, a 
reçu son application dans l'avis du conseil d'État du 17 mai 18.23, où il fut 
décidé que les membres de la Légiou qui étaient devenus étrangers par les 



traités, étaient recevables à demander le traitement au nouveau gouvememeut 
français, s'ils s'étaient conformés à l'ordonnance du 14 octobre 1B14 qui leur 
avait donné la faculté de conserver le titre de citoyen français 1 moyennant 
-déclaration faite Jans Je délai qui avait été prescrit. 

La nouvelle coustitution française ayant déclaré que l'institution serait 
maintenue eu France, sauf les modifications que le chef Je l'État trouverait 
bon d'y apporter, les Légionuaires Belges avaient le choix <lu ne pas quitter les 
drapeaux <le l'ordre et d'en suivre le sort; il leur suffisait pour cela de faire 
la déclaration admise par l'ordonnance du 14 octobra 18141 et alors ils cou 
servaient tous les droits a ttaohés à la qualité de mcmbrn de l'institution, et 
alors ils conserrnîeut le droit de recueillir tous les avantarrcs pécu11iaires qui 
resteraient attachés à cette qualité, à la charge du pays où l'ordre se trouvait 
maintenu. 

Mais, dès-lors qu'ils préféraient devenir citoyens du royaume des Pays-Bas., 
la conséquence de cell.e préférence n'est certainement pas qu'ils conservaient 
ou acquéraient aucun droit semblable à la charge du nouvel Jttat 1 puisque là 
l'institution n'était ni conservée ni reconnue; puisque là ils n'étaient plus 
membres de l'institution, et que, si on leur permettait de porter la décoration, 
ce qui ne pouvait a voir lieu qu'en vertu d'une autorisation spéciale, et ce qui 
leur avait été même défendu primitivement, c'était tout l'avantage qui pouvait 
leur rester d'un ordre qui, pour eux, avait cessé d'exister. 

Nous connaissons et nous honorons eu Belgique des Belges décorés de la 
Lé3ion-d'Honncur, mais nous n'y connaissons pas de Léoionnail'es. La qualité 
de Belge et de membre d'une institution politique devenue étrangère, y sont 
incompatibles. 
Il fout donc trouver ailleurs que sur le tertiteire <le la Belgique le droit que 

les Légionnail'es Belges , devenus étrangers à l'institution, pourraient avoir 
conservé ou acquis à la charge , soit du gouvernement des Pays-Bas, soit du 
u-ouvernement né <le la révolution de septembre. 

Ce droit, dont la conquête a purgé ce tcrritoire , a-t-il été conservé par les 
traités, soit en imposant au gouvernement <les Pays-Bas l'obligation de le 
respecter, soit en lui fournissant, aux. dépens de la France, des indemnités 
destinées à y satisfaire, soit enfin à cause que le uouvernement des Pays-Bas 
a recueilli sur son territoire une partie des débris de la dotation primitive? 

Nulle part, dans les lra ités , il n'est fait mention de la Lég ion-d'Houneur ; 
nulle part on ne découvre les traces de l'obligation qui eût été imposée au 
nouveau royaume <les Pays-Bas, de reconnaitre et payer les traitements des 
Légionnaires. 

Dans la discussion 1 ou a voulu faire résulter celle obligation de l'art. 21 Ju 
traité du 30 mai relatif aux dettes hypothéquées spécialemeu t, dans leur 
origine, sur les pays qui cessaient d'appartenir à la France ; mais nous aurons 
l'occasion de démontrer plus loin que celte arB'umentation n'est pas fondée. 

Nous avons vu que la dotation de la Lé&ion-d'Ho11ncu1· avait été convertie 
en inscriptions sur le grand-livre de la dette publique. S'il eùt été question 
de répartit· proportionnellement celle inscription entre la France et les pays 



( ;5(; ) 

qu'on e11 détaclwit, ce qui eût etc naturellement la co nséq ueuc o de l'oblig·ation 
que l'on eùt imposée ;\ ces pr1ys de fo u rui r aux ua il eruents des LJ~ion11aîrcs 
qui lem nppartcnaient, il eùt bien n1l11 sans doute la peine d'en Fa irc l'objet 
rl'uno stipubtion spéciale I el rien de cela 11e se 1.l'OllVC clans les trailés I pas 
même dans )e;, stipulat ions u(iné raies qu'i 1s reufcr mcnt. 

D'un autre côté, cornmeut supposer qu'il cùt pu entrer dans les inlentions 
du nouveau uouvemcment de la France de clrnraer les pays qui en étaient 
Jc:tachés 1 de I'cbligution de payer les traitements au futur· pour les Léuiou 
naires q°i1i allaient sui ne le sort de ces fractions détachées, alors qu'e;i cc qui 
concernait les Lé!Jionnaircs qui restaient Français , il devait lui-même se consi 
dérer libéré de tout traitement, car alors l'ins titutio n rc nve rsée n'était pas 
encore relevée? Et comment suppose!' encore que les puissances alliées, qui ne 
voulaient pas s'immiscer dans le nouveau 1·éJimc de politique iutérieure , ni 
de la France , ni <les pays qui s'en séparaient , eussent co nse nti à s'imposer ù 
elles-mêmes l'obligation de conserver lïnstitution de la Lég io», tout au moins 
quant à l'effet qu'elle produisait pécuniairement eu faveur de ceux qui en 
avaient fait partie? 

L'obligation directe de rrnycr les traitements des Légionnaires n'a donc pas 
été imposée aux pays détachés de la France, et l'obligation indirecte ne se 
découvre pas davantuge dans les traités. 

Dans le traité du 30 mai, la <lette ,1 laquelle la France s'enr,agcait Je satis 
faire était celle résultant de contrats ou autres enoaseme11ts fo1'mels, tant pour 
fournitures qu'à raison d'obligations légales. 

On ne pouvait pas avoir cnmpris , sous cette dénomination, les traitements 
au futur des Légionnai1·es qui allaient cesser d'être Frunçais I car toute oblî 
e;ation lésale envers eux , de la part de la France, avait cessé par l'extinction 
même <le l'institution, et il n'y avait pas de raison de s'occuper plutôt d'eux 
que des Légionnaires Frnnçais . envers lesquels le eouvernernent Français se 
tenait lui-même libre de toute obligation. 

Comment concilier l'obligation qui eût été imposée à la Frauce , sous la 
dénomination d'obligations lé9ales; comment concilier l'obligation <le fournil' 
aux traitements cles Legionnaires qui aliaient cesser d'être Français, avec l'avis 
du conseil d'État , du 17 mai 1823~ qui nous fait connaître que ceux-ci pou 
vaient, à leur volonté'. continuer ii recevoir leurs traitemen ts de la France en 
restant Français? 

Comment encore, pour ceux qui prétendent que c'était une véritable pen 
sion qui était acquise aux Léuionnaires, associer cette obligation, dont la 
France se serait charg ée, avec la stipulation de l'art. 26 du traité de paix, où 
il est dit formellement que le gou-vernement français cessait d'être chargé du 
paiement de toute pension civile, militaire el ecclésiastique à tout individu 
qui se trouverait n'être plus Français, et cela sans aucune in d ernnité envers le 
pays où le changement d't!Lal ni lait s'opérerP 

La portée que l'on voudrai t donner à l'ex pression cl'obligntt'ons légales) se 
justifie encore moins pnr le traité du 20 novembre lfll5. 

Là. il est donné une spécification plus circonstanciée des obligations qui sont 
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imposées il la France envers les pays qui en sont détachés. Comme nous 
l'apprend cc traité, ce détail avait été nécessité par les difHculrés que le premier 
traité avait rencontrées dans son exécution sur ce point, et en conséquence, 
toutes les ol)licrations qui pèsent sur la France y sont indiquées minutieusement. 
On dé1-irr11e, notamment, les fournitures et prestations pour service public 

qnolconque , les frais d'entretien <les militaires français dans les hôpitaux, les 
fonds confiés à la poste, les mandnts, bons et ordonnances ile paiement, les 
ern p runts, les indemnités accordées pour non-jouissance de biens nationaux, 
les avances faites par les caisses communales, les indemnités pour prise de 
ter-raiu ; on y spécifie nommément les arriérés de solde et de traitement reve 
nant à des militaires ou employés de l'armée française, et l'on ne dit pas un 
mot des traitements des Légionnaires , soit militaires, soit civils. 

On y rèule également la liquidation des dettes spécialement hypothéquées, 
dans leur origine, sur le" pays qui ont cessé d'appartenir à la France , 011 

contractées pour leur admiuistra tion intérieure; des inl:érêts des inscriptions 
sur le grand-livre, provenant <le capitaux hypothéqués sur des immeubles 
aliénés par le gouvernement; des cautionnements des comptables, des fonds 
déposés par les communes et les établissements publics, des dépôts judiciaires 
et <les consignations; on va même jusqu'à s'occuper de la restitution des fonds 
qui existaieut dans la caisse d'agricuture de la Hollande, qui avaient été reçus, 
à titre de dépôt, dans la caisse d'amortissement, et l'on ne dit absolument rien 
du convertissernent de là dotation primitive de la Lésion en inscriptions sur 
Je grand-livre, des rentes provenant de cet.te opération, des biens affectés 
originairement à cette dotation, ni du prix de ceux aliénés, qui était entré 
dans la caisse d'amortissement. 

Il y est stipulé que s'il reste encore de l'incertitude sur les dettes mises à la 
charge de la France, elle sera levée par· une commission mixte, et rien ne nous 
apprend que la question des Légionnaires ait même été soulevée. 

Il y est stipulé, en outre, qu'après le délai d'une année, il y aura déchéance 
pour toute réclamation qui n'aura pas été formée, et rien ne nous apprend 
qu'une réclamation quelconque ait été fail.e , ni par les Légionnaires, ni pa1· le 
gouvernement des Pays-Bas. 
li faut donc tenir pour certain que les traités de 1314 et de 1815 n'avaient 

pns imposé à la Fance l'obligation, soit <le Faire compte aux pays qui en étaient 
détachés, d'une portion quelconque des rentes constiuées 8Ur l'État, au profit 
de la Légion-d'Honueue, soit de les indemniser de ce chef. 

Si cela est vrai, les conséquences que l'on a cru pouvoir tirer de la conven 
tion du 2J avril 1818, sont nécessairement fausses. 

Cette convention indique clairement son objet. 
Il s'y est agi de traiter à forfait pom procurer à la France la libération 

complète des obligations qu'elle avait contractées par les traités de 1814 et 
de 181t51 au moyen d'une inscription sur le s-rnnd-livre de la dette publique, 
de fr. 12,040,000, dans quelle rente la quotité assignée au royaume <les 
Pays-Bas fut de fr. 1,650,000. 

Si tel fut l'objet de cette convention, le gouvernement des Pays-Bas, e11 

10 
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recevant cette inscriptiou , ne coutractait d'autre obligation envers les Belse~ 
et les Hollandais que <le satisfaire aux dettes 'lue les traités avaient mises à l.i 
charge Je la France; el nous venons de voir qu'aucune dette 1'éSL1IL<u1t de 
l'iustitution de la Lél)ion-d'llonneur n'y avait été corn prise, cc qui est plus 
complètement démontré pal' le contenu urê me <le cette conveutio n , où l'on 
entre de nouveau dans le plus grand détail sui· les dettes que cette transaction 
a pour objet d'amortir, sans qu'il y soit fait la moindre mention <les traite 
tcmcnts des LétfÎonnaires détachés de la Frauce. 

Et ce qui prouve encore qu'il n'en était pas plus question clans cette 
transaction que dans les traités, c'est que, deux mois après, le gouvernerne11t 
des Pays-Bas donue connaissance de ce document, en faisant un appel aux 
ayant-droit, sans que, pendant les douze ans qui se sont écoulés depuis lors 
jusqu'à la révolution de septembre, il apparaisse le moindre fait qui pùt faire 
supposer que les traitements des Légiounaires eussent été compris dans les 
créances à liquider sur le prix de la transaction. 

Toutes ces circonstances concourent à démontrer que les traitements des 
Légionnaires qui allaient se _séparer de la France pou1' suivre les pays qui eu 
étaient détachés, ne firent pas le sujet d'une delle imposée au gouvernement 
français par les traités de 1814 et de 18US, et, qu'en conséquence, la liquidation 
<le cette dette ne fut point reportée à la charge du 13ouvernenwnt des Pa ys-Bas , 
pa1· la convention de 1818. 

L'obligation directe de satisfaire à ces traitements n'ayant pas été imposée 
pat· ces traités, ni à la France, ni aux: fJ0uve1·neruenls qui allaient s'enrichir 
des portions de territoire que l'on séparait de la France, le royaume des 
Pays-Bas, en recueillant, sur la portion de territoire qui lui fut assignée, les 
débris de la dotation primitive de la Légion-d'Honueur, s'est-il indirecternen t 
assumé cette obligation ? 

La majorité de votre commission ne le pepse pas. 

Dans les motifs de son opinion sur ce point , je place d'abord la réfutation 
d'une assertion sur laquelle reposent la plupart des objections qui ont déjù 
occupé la Chambre précédemment. 

On a dit qu'en vertu de la loi du 29 floréal an X, des domaines nationaux 
ont été cédés à la Légion ... d'Honneur pour former la dotation de ses cohortes, 
et l'on en a conclu que le gouvernement des Pays-Bas, et après lui celui de 
la Belgique, n'avaient pu s'emparer de ceux de ces biens qui se sont retrouvés 
sur le territoire détaché de la France, ou d11 prix de -ceux qui niaient été 
aliénés avant les événements de 1814, sans contracter par là, ipso facto, 
l'obligation de payer les traitements des Légionnaires Belges; on a même été 
jusqu'à prétendre que ceux-ci étaient fondés à iutenter à la charge de la 
Belgique des actions en revendication, 

L'erreur qui produit l'une et l'autre de ces conséquences est ici manifeste, 
parce que l'on argumente d'un fait qui n'existe pas. 

En effet, la loi du 29 floréal an X, ni aucune autre, n'a dépouillé l'État de 
domaines nationaux pour en foire cession à la Légion-d'Honneur et en dot et: 
ses cohortes; ce sont les revenus de certains biens nationaux: qui ont été 
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affectés à celte dotation et rien Je plus; il y a eu assiguation <le dostiuatio n 
et non transport de propriété. 

Celte vérité n'est pas seulement dans les termes mêmes de la loi org aniquc, 
elle éclate dans les faits postérieurs. 

Le droit de propriété n'existait sans doute pas là; où, bien loiu de se trouver 
associé à celui de disposer de la chose, ce droit d'en dieposer autrement reste 
à la discrétion de celui qui, prétenduement, l'avait cédé. 

Or voyez ce qui arrive à l'institution, alors mêrne qu'elle n'était encore 
qu'au berceau. 

L'assignation des biens n'est pas plus tôt consommée, qu'un an après, en 
l'an XIII, J'État en retire la moitié pour en disposer autrement, et plus tard 
il dispose de la même manière <le tout ce qui restait à la dotation. 

Impossible de concilier ces faits avec l'idée qu'il y avait eu cession de pro 
priété; que les biens avaient été aliénés au profit de la Légion et qu'ils étaient 
réellement sortis des mains de la nation. 

Ces domaines avaient été affectés à la Légion ... d'Honneur-, comme on en 
affectait tous les jours à tel ou tel service d'administration intérieure; ils ne 
restaient pas moins la propriété de la nation, et l'État ne restait pas moins 
libre de leur donner toute autre destination, et même de les aliéner. 

Les cohortes n'ont donc jamais eu le droit de propriété sur les biens natio 
naux qui leur avaient été affectés; et si les cohortes elles-mêmes n'avaient pas 
ce droit, il est bien moins possible encore de le reconnaître à chacun de 
leurs membres individuellement. 

L'action eu revendication ne serait donc pas fondée, et elle ne serait pas 
même recevahle ; car, en admettant une cession complète en faveur de la 
Légion, l'exercice du droit de revendication n'appartiendrait qu'à l'être col 
lectif et non à chaque Légionnaire eu particulier. 

Le gouvernement des Pays-Bas a donc pu disposer librement des domaines 
nationaux qui, primitivement, avaient été affectés à la dotation de la Légion 
d'Honneur, et le gouvernement de la Belgique peut disposer tout aussi libre- 
ment des 56 hectares qui en restent. J 

Mais, a-t-on dit, ces biens, dont le gouvernement des Pays-Bas a disposé, 
dont il a perçu le prix, et sur lesquels il reste encore à réaliser pom· plus de 
fr. 200,000, se trouvaient &revés des traitements ou pensions des Légion 
naires Belges; l'art. 21 du traité de paix de 1814 a mis à la charge du 
1·oyaurne des Pays-Bas les dettes spécialement hypothéquées, dans leur ori 
gine, sur· les pays qui cessaient d'appartenir à la France, Donc, puisque le 
l'oyaume des Pays-Bas a vendu les biens ou en a perçu le prix, il doit payer 
les charges. 

On remarque d'abord que l'on dorme là à l'art. 21 du traité de 1814 une 
extension qu'il n'a pas, vu qu'il ne s~y agit que des dettes qui affectaient les 
domaines nationaux à l'époque où ils sont entrés dans les mains de la nation, 
par l'effet de la main-mise nationale sur les biens du clergé, des émigrés et 
des principautés déchues. 



( 40 ) 

En s'emparant. de ces biens, la République avait déclaré qu'elle liquiderait 
les charges dont ils se trouvaient affectés, et c'est ce qu'elle avait fai L au 
moyen d'inscriptions au r,1·and-livrc de la delle publique. 
01·1 si le gouvernemem français avait liquidé de ces sortes de dettes affec 

tantes des domaines non encore aliénés, qui allaient sortir de ses mains , il 
était juste que l'État qui allait recueillir ces biens lui tî111. compte des dettes 
dont il les avait déchargés. C'est ce qui est parfaitement expliqué dans 
l'art. 6 de Je convention additionnelle au traité de 18151 où l'on voit qu'il ue 
s'aaissait pas des dettes hypothéquées sur les i mmeuhles que le gouvernement 
français avait aliénés et dout il avait perçu le prix, mais des immeubles 
situés dans les territoires détachés de la Fr'ance, non encore aliénés ou dont 
le prix ,était à recouvrer , de quel chef seulement la France devait être 
indemnisée. 

A l ' A l'' ' · ' d ' ' l' ~1 1 u surp us, et a part meme interprétation erronée onnee a art. ..., c u 
traité de 1814, on s'aperçoit aisément qt1e le droit hypotb.écaire , ou de 
suite, attribué aux Légionnaires Belffes, n'est. pas mieux établi que le droit 
même de propriété, et que les motifs qui font repousser l'un s'appliquent 
directement à l'autre. 

Le droit hypothécaire ne peut exister que là où il y a hypothèque formel 
lement constituée par Ja convention ou par la loi, et rien, dans les lois consti 
tutives de la Légion-d'Houneur, ne bisse apercevoir que les biens nationaux 
assignés aux cohortes eussent eté affectés hypothécairement, en aucun temps, 
à J'acq uittement des traitements. 

Cela ne pouvait être pendant que la Légion jouissait elle-même des revenus, 
et cela ne pouvait être après que les biens étaient rentrés dans les mains de 
la nation qui les aliénait libres de tonte charge provenant de son fait 1 
effet qui était d'ailleurs inhérent à l'aliénation de toute propriété de celte 
nature. 

Ce droit d'hypothèque ou de privilége , ou, si l'on veut, ce droit de sui te, 
peut-on, ainsi qu'on l'a prétendu subsidiairement, le faire dériver de la cir 
constance que les biens ne sont rentrés dans les mains de la nation qu'à la 
charge d'en convertir le prix en inscriptions au profit de la Légion? 

Oui, s'il était vrai que c'était une rétrocession de propriété que faisait la 
Légion-d'Honneur au profit de la nation, attendu qu'en principe de droit 
commun, le droit <le suite, le privilège accompagne le transport de la propriété 
pour l'accomplissement des conditions qui en forment le prix. 

Mais non, si, comme nous pensons l'avoir suffisamment démontré, la Légion 
d'Honneur n'a jamais été propriétaire des biens qui avaient été affectés à sa 
dotation. 
En reprenant ce qu'il n'avait pas donné, le gouvernement français s'enza- , a 

geait, à la vérité, à convertir le prix en inscriptions sur l'Etat, pour lui donner 
la même destination; mais cet engar,ement n'était pas d'une autre nature, et 
ne liait pas pins le gouveq:iemcnt que l'aflectation primitive. 

Il avait pu, à son gré, changer la destination même des biens, et il avait usé 
<le ce droit; il pouvait donc changer tout aussi librement la destination du prix. 
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Son eugaa:ome11t u'affeclaiL pas plus les Liens, n'était pas plus irrévocable dans 
1111 cas cpie dans l'autre. 

L'instabilité est de la nature de toute institution politique, ou même de 
simple administration intérieure; étant essentiellement subordonnées à toutes 
les mutations que l'intérêt aénéral peut rendre nécessaires ou seulement utiles; 
étant d'ailleurs assujéties à tous les changements politiques qui peuvent sur 
venir tant du dedans que du dehors, ceux qui n'ont acquis de droits que 
comme membres de ces sortes d'institutions, ne doivent pas ïcrnore1· que ces 
droits sont toujours révocables, et qu'ils n'en jouiront qu'aussi long-temps que 
l'État~ qui les a constituées, voudra ou pourra les maintenir. 

Cette instabilité est chose fort désolante pour ceux qui ont rendu des sor 
vices sirrnalés à leur patrie ; mais lorsqu'il s'agit de discuter un point de droit, 
et non une question de conveuauee ou d'intérêt p olitique , il faut bien raisonner 
sui' les choses telles qu'elles sont, et non sur ce qu'il sernit plus ou moins con 
venable qu'elles fussent, 

Les biens situés en Belgique, qui ont été orhJinairement affectés à la Légiou 
d'Honneur-, sont donc passés dans la possession du rnyaume des Pays-Bas, 
libres de toute hypothèque, privilége ou droit de suite, comme tous les autres 
domaines nationaux: qu'il a acquis au même Litre. L'engarrement du gouver 
nement français d'en convertir le prix en inecriptions au profil de la Légion 
les affectait d'autant moins que cet enfffl()ement était toujours révocable; el 
alors que 1'011 considère que le traité de paix ne reportait pas même cet enga 
semcnt, tout imparfait qu'il était, sur le l'O)'amne des Pays-Bas; que ce 
royilume ne voulait pas, dans son régime, adopter l'i nstitutiou ; que les Légion 
naires n'avaient droit à des traitements que comme membres d'une institution 
qui n'existait certainement plus pour ce nouvel État; c1ue l'obligation de servir 
des traitements aux Légiounaires n'avait jamais été que corrélative à l'obliga 
tion <le rester memhre de l'ordre et d'en remplit· les coudi Lions, conditions 
qui n'étaient d'ailleurs plus exécutables dans le sens du gouvernement dont ils 
devenaient, même volontairement, les sujets, ou admettra difficilement qu'il 
y au l'ait eu obligation pour lui de payer des Irai lements aux Lés-ionnaires 
Belges, ou Hollandais , pat· la raison qu'il aurait recueilli, par droit de con 
quête confirmée par un traité, des biens dont le prix avait été destiné par le 
gouvernement précédent à subvenir à semblable dépense. 

Étant démontré que les Légionnaires Belges n'étaient créanciers du gom·er 
nement des Pays-Bas à aucun titre, il n'y a pas lieu à s'enquérir si le gouver 
vernement belge se serait trouvé chargé de la <lette, comme subrogée au 

{:rom•emement précédent, ou s'il y au mit lieu à renvoyer les Lég ionnaires à une 
J . 

liquidation avec la Hollande; ou pourrait également se dispenser d'examiner 
la question de déchéance dont la solution se réduit toutefois à des éléments 
fort simples, 

En effet, si les Légionnaires Belges avaient été créanciers du gou vernement 
des Pays-Bas, soit à cause d'une obligation résultant, pour lui, directement ou 
indirectement des traités, soit à cause que la créance était inhérente au terri 
toire et préexistante à l'érection de ce royaume, faute de justifie!' <le diligences 

11 
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faites dans le temps p roscr-it., il y au rait eu déchéance prononcée à deux reprises, 
cl en dcrnie1· lieu pat· la loi du ;30 novembre 1819. A. défaut de celle justiûca 
tion, il faudl'ait corutucncer par se faire relever· de celle déchéance, el pour 
cela il faud,·ait une loi. 

ÛI', si one loi était nécessaire pour foire revivre un droit éteint, celte néces 
sité seule suffirait pow· pro11vm· que la dette ne pourrait devenir celle de la 
Beluique

1 
que pour autant lfUC la Belgique voudrait bien se l'imposer de sa 

libre volonté, conséquence exclusive encore <le tout choit acquis. 

Telles sont, en analyse, les considérations qui motivent l'opinion <le la majo 
rité de votre commission, el il ne me reste plus qu'à vous rendre compte <les 
motifs qui l'out déterminée à ne pas s'arrêter à quelques autres objections qui 
ne se trouvent pas aussi directement rencontrées dans l'exposé qui précède, 
objections qui, quoique non concluantes, sont cependant assez spécieuses pou1· 

, , ·1 ne pas eue passees sous s1 ence. 
Le gouvernemeut belge a, dit-on, reconnu la dette, et il n'y a plus à discuter 

sur ce point; toute la question se réduit à savoir si on ajournera de s'en 
occuper jusqu'après la liquidation avec 1a Ilollnnde , A l'appui de ce raisonne 
ment on invoque le rapport du minis! re des Iiuances, <lu 2 décembre 1831, et 
celui de la section centrale du Ier février 1833. 

Cette espèce de moyen préjudiciel repose sur de g-ra ves erreurs en faits. 
Dans le rapport du ministre <les finances du 2 décembre 1833, le gouverne 

ment s'est prudemment abstenu de toute initiative sur ,la solution de la ques 
tion. Les conclusions de ce rapport sont : Que l'objet des réclamations des 
Lé3-ionnaires rentre essentiellement dans la liquidat iou à opérer avec la Hol 
lande, el qu'il convenait, en conséquence, d'attendre cette liquidation avant 
de prendre aucune détermination. 

L'avis du gouvcmcment était donc qu'il ne fallait rien préjurrer jusquea-là, 
et pour ne pas laisser de doute à cet é3,1rd, le ministre ajoute immédiatement: 
Que si, néanmoins, la Chambre trouoait bon de dëcider que les sommes rëola 
sruîe« étaùmt devenues uno charqe de l'État1 comme les pensions ofri'les et mi'h 
taires, il reclamerait tcne allocation dans le budget des dépenses. 

Dieu loin doue <le faire acte de reconnaissance de l'obligation, bien loin de 
préjuger la question de la dette, c'est à-la Chambre qu'il abandonne le soin 
de la décider. Décision dont la Chambre n'a pas trouvé convenable alors de 
s'occuper. 

La section centrale. dans son rapport du 1er février 1833, ne s'est pas 
exprimée avec moins de réserve. Elle y déclare, eu termes, qu'elle n'a pas cru 
devoir résoudre la question <le savoir si les Lés·ionnaires Belffes étaient fondés 
en droit, et qu'elle ne cousidérait le projet de loi qu'elle avait amendé que 
comme um. pnr acte de munificence nationale. 

Ce qui prouve, au surplus, que la Chambre n'a pas considéré ces docu 
ments comme des actes de reconnaissance de la dette, ni mème comme renfer 
mant le préjugé d'aucun principe sur ce point, c'est le mandat même de votre 
commission dont l'objet n'est pas d'examiner s'il faut ,1journer .la discussion 
jusqu'à la liquidation avec la Hollande, mais d'examiner exclusÎ\•emcnt si, 
en droit, la dette existe. 
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Ou a trouvé <le l'analogie outre la question qui est à résoudre et celle qui a 
été résolue par l'arrêté <lu Réacnt, du 18 mars 1831. Mais on s'est encore 
trompé, 

Le 13 novembre 1830, le {f0uvernement provisoire avait décidé que les 
pensions et soldes de non-actimtd, accordées par l'ancien souvernement nua: 
militaires /Jelges impropree au, seruice acti], continueraient provi·soi·remeut à 
être payées sur le même pied que précéderurueut. 

Dans son arrêté du 18 mars 1831, le Régent déclare qu'il croit apercevoir, 
tians celle disposition, l'intention de maintenir et oonseroer tous les traite 
ments milz'tai"res acquis par d'anaiens soroices ; qu'il faut range1· dans cette 
catégorie les traitements accordés à des sous-officiers ou soldats décorés de 
l'ordre militaire de Guillaume, el il déclare que ces traitement» sont conservés. 

En prenant celle mesure, le Régent a bien ou mal fait; ce n'est pas là ce 
que nous avons à examiner, mais seulement l'argument que l'on en tire poul' 
la solution de la difficulté actuelle. 

Cc n'est pas en point de droit que le 30n vcrncment provisoire avait ordonné 
<pie l'on paierait les pensions et soldes de retraite aux militaires belges ùnpro 
JJres O/lt seroioe actif: Ce qui le prnuve, c'est qu'il déclare que ce paiement ne 
sera que prouisoire; ce qui voulait bien signifier qu'on examinerait la question 
ultérieuremeut ; et ce qui le prouve encore, c'est la distinction qu'il fait entre 
les militaires propres ou impropres au service actif'. 

Les pensions et traitements des uns et des autres avaient, quant au droit, 
1a même 'source. Ainsi, en ordonnant le paiement provisoire poul' ce qui 
concernait seulement les miUta,t"resùnpropres au, sertnoe, c'est un acte d'huma 
nité, c'est un acte de faveur qu'il exerçait, et non un point de droit sur lequel 
il statuait. 

Il en est de même de l'arrêté du Régent. Il fait paye!' les traitements des 
11ous-of!ic:iers ou soldats décorés de l'ordre militaire <le Guillaume, non à raisou 
que ceux-ci avaient un droit acquis à la charge du rrouvernement belge, mais 
à raison seulement qu'il croit qu'il est entré dans l'intention du gollVCl'nement 
provisoire de mairüenir e» conserver· tous les traitements militaires acquis par 
ri' anciens services, Ce n'est, à coup &Lu-1 pas là la reconnaissance d'une obliga 
tion, c'est, tout simplement l'exercice d'un acte de générosité nationale. 

L'argument tiré de l'arrêté du Régent est donc une pétition de principe. 
Il faudrait commencer par démontrer que les Belges décorés de l'ordre de 
Guillaume étaient en droit de se faire payer leurs traitements à la charge du 
nouveau Bouvernement de la Belgique, et, la question ainsi posée, il est permis 
de croire qu'il ne serait pas facile <le justifier la mesure prise pal' le Régent. 

Si, au surplus, il y avait lieu à l'application des arrêtés <lu gouvernement 
provisoire et du Réaent à la dilliculté actuelle, ce ne sont pas indistinctement 
tous les traitements ou pensions des Légionnaires Belges qu'il faudrait recon 
naître, mais seulement ceux acquis au prix du,san.q versé ou d'anoiens services 
militaires., et non ceux obtenus pom autres causes ou par simple faveur. 
La Chambre a déjà fait cette application à la catécrode <le ceux qui se trouvent 
dans le besoin; il lui est bien libre d'étendre le bénéfice Je celle première 
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disposition à Loutre autre catégorie, mais cc n'est pns toujours là la solution 
du point de droit, 

Votre commission ne conteste pas que le pouvoir lérrislatif pourrait même 
fp1néraliscr la mesure par des considérations d'intérêt politique, de sénérosité 
et de munificence nationale, on bien la restreindre ù certaius cas spéciaux, 
par des motifs d'équité; ruais ce n'est lo qu'une question de convenance, et ce 
n'est pas là la question sur laquelle votre commission est appelée à donner son 
ans. 

On a insisté pour assimiler les traitements des Legionnaires au régime ordi 
naire des pensions; mais, en fait, cette assimilation cloche, tout au moins en 
ce qui regarde la plupart des Légionnaires tant de l'ordre civil que de l'ordre 
militaire, et, en droit, elle n'est pas exacte. 

Si le mot légal doit aider à la chose, ce ne sont pas des pensions que rece 
vaient les Lé13ionnaires1 mais des trai tements. C'est li\ le mot de la loi organique 
du 20 floréal an X; c'est celui de I'arrôté d'exécution <lu 13 messidor suivaut ; 
c'est celui de l'ordonnance du 19juillet 1814; c'est celui des lois des 15 mars 
l315 et 6 juilleL 1820; c'est celui de l'ordonnance du 3 aviil 18:21; c'est enfin 
celui de l'avis du conseil d'État du 17 mai 1823, et ici surtout il était important 
d'appeler la chose par son nom propre. 

Ces traitements ont été, à la vérité, qualifiés de pensions dans l'avis <lu 
conseil <l'État du 23 janvier 1818, qui leur a appliqué l'arrêté du 7 thermidor 
au X, sur l'inaliéuabilité des soldes <le retraite et des pensions militaires , mais 
tout ce que cela prouve, c'est que l'on a voulu que, soit le traitement, soit la 
pension, il fùt en dehors de l'action <lu droit privé, tout comme on l'avait voulu 
à l'égard des pensions en s-énéral, et comme on l'avait également voulu à 
l'esard des traitements <les fo nctionuaires civils qui n'étaient saisissables que 
pour une faible quotité proport.ionnée à la hauteur du traitement. 

La circonstance de l'inaliénab ilité ne prouve donc pas que c'était plutôt une 
pension proprement dite qu'un traitement. 

Le traitement était à vie, dit-on, et c'est h\ le caractère de la pension. 
Le fait n'est pas d'abord bien exact , car ce n'est pas le traitement, mais la 

qualité de membre <le la Légion qui était à vie, tout comme il existait rl'autres 
fonctions publiques qui étaient aussi à vie et qui donnaient lieu par suite à tou 
cher le traitemeut pendant toute la vie du titulaire. Ce n'était doue pas à la 
personne que le traitemeut ou la pension étaient attachés, c'était à sa qualité, 
tellement que si, par une cause quelconque, on perdait cette qualité, on ces ... 
sait d'être membre de la Légiou, lout droit au traitement cessait, événement 
qui arr ivait tout naturellement par la suppression ou l'extinction de l'insti 
tution même. 

L'argument prouverait trop d'ailleurs. Ce qui serait vrai pour le Légion 
naire à vie , devrait être également vrai pour certaines fonctions qui, aussi, 
étaient déclarées à vie; et, sans doute, on ne prétendra pas que les titulaires 
de semblables fonctions, à l'époque de la séparation Je la Belgique Je Ia 
France, avaient acquis des droits à se faire maintenir dans lems fonctions 1 si 
elles n'étaient pas conservées. ou tt s'en faire payer le traitement pendant leur 
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vie. La fonction étant supprimée par la force de l'événement politique ou tout 
autrement, le traitement n'était plus exigible; tout comme la qualité de mem 
bre de la Légion n'existant plus, le tr aitemeut ou la pension attachée à celle 
qualité périssait avec sa cuuse. Cela n'empêchait pas, soit le Fonctionnaire à 
vie, soit le Lésionnaire qui perdaient ainsi leurs traitements, de réclamer la 
pension que les )ois sur les pensions accordaient, suivant la nature et la durée 
des services rendus, s'ils y avaient droit; et c'est encore précisément parce que 
le traitement de membre de la Légion-d'Honnet11' ne faisait pas obstacle à 
l'obtention de semblables pensions, qu'il faut en conclure que le traitement, 
ou la pension attachée à la qualité de Légionnaire ne tombait pas sous le rés-ime 
du droit commun en matière de pensions. 

Les pensions, ou soldes de retraite, qui ne souffrent pas ordinairement 
des convulsions politiques, ce sont les pensions proprement dites, pour 
services rendus Jans l'exercice de fonctions militaires, adrninistrn tives ou 
judiciaires ; ce qui n'est pas même tellement ordinaire qu'on ne puisse citer 
des exceptions , même dans les faits postérieurs à l'émancipation de la 
Belgique; mais il ne peut en être de même d'une institution, ou d'un ordre 
politique qu'un changement de système politique ou une mutation' de sou 
veraineté a renversé, et c'est là le cas tout exceptionnel de la Légion-d'Honneur. 

En France, la nouvelle Charte maintint, ou plutôt releva l'institution, et la 
conséquence en fut que les Légionnaires Français, et même les Légionnaires 
qui préféraient rester Français que de changer de pays, furent réintégrés, si 
pas en tout, tout au moins en partie dans les traitements, droits et avanlaffes 
attachés à )a qualité de membre de l'institution; dans les pays détachés de la 
France, où le régime politique n'adopta pas l'institution, celle conséquence ne 
peut être invoquée, puisque.le principe n'y existe pas. 

Rien n'empêchait toutefois, et rien encore n'empêche qu'on y examine à 
quels titres le Légionnaire a dû son admission, pour le faire participer aux 
pensions que les lois de sa nouvelle patrie accordent aux services rendus au 
pays, suivant leur nature et leur durée : s'il y a droit acquis à la pension , la 
récompense réellement méritée ne se fera pas attendre; son droit sera respecté, 
non à cause de la qualité de membre d'une institution devenue étrangère au 
pays, mais à cause du titre qui lui avait valu celle qualité; et ainsi, en 
séparant le titre purement' ffI'aluit du titre onéreux, la cause de la faveur de 
celle du patriotisme , il sera fait une juste application de la reconnaissance 
nationale. 

Tel est le résultat que n'empêche nullement l'avis de la majorité de votre 
commission, sur le point de droit ; et il paraît que, dans le doute, ce serait 
là un motif puissant pour lui donner Ia préférence sur l'opinion de la minorité 
qui, dans son application absolue, confond le titre usurpé par la faveur avec 
celui obtenu au prix du sang ou de services éclatants ·rendus au pays, et dis 
tribue aveuglément la récompense nationale, sans s'embarrasser si elle sera 
bien ou mal placée. 

Le prész'dent rapporteur, 
Isœona FALLON. 
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OPINION ÉMISE PAR M. GENDEBIEN 

Dans la oommissun: chargée d,'e.caminer les réclamatio ns des 
Légi'or,naires. 

La Légion--d'Honneur créée piir l'art. 87 de la Constitution de l'an VIII, a été 
organisée par la loi du 29 floréal an X. 

Aux termes de celte loi I la Lé!gio11-d'Honueu1· a été divisée en cohortes ; à chaque 
cohorte devaient être affectés des biens nationaux: d'un revenu de fr. 200,000, pour 
faire face aux traitements des membres de la Légion. 

Deux arrêtés du 23 messidor an X réglèrent la circonscription des cohortes et 
l'administration des biens attribués à chacuue d'elles. 

l 

Les départemeuts français qui forment aujourd'hui la Belgique, composèrent la 
3° cohorte et entrèrent dans la composition des 2" et 4°. 

Des modifications ne tardèrent pas à être apportées à la constitution des dotatious 
affectées aux diverses cohortes. La loi du Il pluviôse an XIII ne conserva en biens 
fonds, à chacune d'elles, qu'un revenu <le fr. 100,000 i le surplus des biens qui leur 
avaient été affectés <levait être mis en ven Le, et le produit de ces ventes versé à la 
caisse d'amortissement pour être employé en achat de rentes sur l'État, au profil <le la 
Légion. 
Un décret du 28 février 1809 alla plus loin. Il statua que les biens ruraux qui 

restaient à la Légion seraient cédés à la caisse d'amortissement, en échange d'une 
inscription au grand-livre; que les forêts seraient réunies au sol Forestie» de l'Empire, 
moyennant indemnité. Ce décret ue fol pas publié. 
En exécution de ces dispositions, la plus grande partie des biens de la Légion 

furent vendus par le gouvernement français et remplacés par des inscriptions sur Je 
grand-livre de la dette publique, 
Il résulte d'un tableau fourni par le ministre des finances, intitulé : Légion-d' Hon 

neur, 3e cohorte à Gand (finances, nu 3 B.), qu'à l'époque des événements de 1814, 
le gouvernement français avait vendu des biens de la 3e cohorte pour une somme 
de fr. 7,336,323, dout une partie, 5,880,638, avait été versée iJ. la caisse <l'amortisse 
ment de France, et le surplus, fr. 2,2Es5, 155, était à recouvrer à charge des acc1 uéreurs. 
Il restait à la même époque, en biens non vendus, une valeur de fr. 1,685,151). 
Ce tableau ne comprend crue les biens formant la dotation de 1.i 3e cohorte. Le 

ministre des finances n'a pas fait connaitre les biens qui avaient fait partie de 1a 
dotation des 2• et 4e cohortes; ces cohortes comprenaient cependant les départements 
ou parties de départements compris aujourd'hui dans le royaume de Belgique. C'est un 
point qu'il cou viendra d'éclaircir. 

A la dissolution de l'Empire français, les provinces de Belgique passèrent sous la 
domination clu roi Guillau me ; les domaines nationaux et les biens qui, dans le terri 
toire belge, avaient fait partie de la dotation de la Légion-d'Honneur, passèrent au 
domaine des Pays-Bas; mais ils y furent réunis avec leur affectation spéciale et les 
charges contractées envers les Légionnaires. 
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Le domaine des Pays-Bas se trouva donc avoir ù rèclauior du ~{ouvernèml'Jll frnn'i~Oi!>, 
et seulement en cc qui couccrnc la 8" cohorte, ainsi que nous l'avons vu plus haut, 
une somme de fr. u.880,038, qu'il avait reçue sur le prix des Liens vendus avant la 
séparation. Le prix total des biens vendus s'étant élevé à fr. 7 ,~i36,'223, le domaine 
des Pays-Ilas reçut des acquéreurs la somme de fr. 2,285,155, el plus tard il vendit 
lui-même le surplus iles biens et il rentra de cc chef au trésor fr. 1,513,456. 

Le gou vcrncment des Pays-Bas retira donc des biens de la Légion-d'Honneur une 
valeur eŒecLivc de fr. 3,798,61 I. 
Quant à la somme de fr. 5,880,638, qui avait été versée à la caisse d'amortissement 

de France, Je gouvernement des Pays-Bas lu fit entrer dans la liquidation avec la 
France, et en reçut le montant par lo traité définitif du 25 avril 1818. 

Le traité cle 1814, entre autres dispositions, avait décidé, art. 21, que u les dettes 
" spécialement hypothéquées, daus leur origine, sur les pays qui cessaient d'appartenir 
" a la France, ou contractées pou1 leur administratio n intérieure, resteraient à la 
" charge de ces mêmes pays. n 

Il résul te à toute évidence de cette stipulation, que le l'oyaume des Pays-Bas, en 
prenant les biens non encore vendus de la Légion-cl' Honneur, contractait l'obligation 
de paye1· les traitements des Légionnaires Belges, puisque ces biens avaient été spéciale 
ment affectés a ces traitements, et qu'en passa ut à la caisse d'amortissement de France, 
ils étaient restés affectés du privilège spécial que les lois accordent à tout cédant sur 
le prix de la chose cédée. 

' 
Quant aux biens qui avaient été aliénés par le gouvernement fronçais, et dont le prix 

avait été converti en inscriptions sui· le grand-livre, la convention conclue en confor 
mité de l'art. 9 du traité du 20 novembre 1810, contient les dispositions suivantes: 

Le gouvernement français, aux termes de l'art, 6, § 2 de celle convention, annexée 
au traité sous le n° 4, restait chargé <lu paiement des rentes résultant de la conversion 
eu inscriptions au grand-livre du prix des immeubles aliénés. 

Le gouvernement français était donc, par cette disposition, chargé envers le royaume 
des Pays-Bas et au profit des Légionnaires Belges d'une rente au capital de fr. 5,880,638, 
représentant le prix perçu des biens de la 3e cohorte seulement, vendus en Belgique. 

Mais la liquidation des réclamations â la charge de la France, accumulant des diffi 
cultés tous les jours plus inextricables, les puissances, voulant y mettre un terme, con 
clurent 1a convention du 25 avril 1818, qui, moyennant une rente de fr. 12,040,0OO, 
déchargea la France de toutes les dettes contractées dans les pays hors de son territoire 
actuel, et lui substitua les gou vernemenls de ces di vers pays. 

Les Pays-Bas :figurent dans la répartition pour une rente de fr. 1,6501000. Ils 
Te9ureut donc de ce chef, et comme provenant du prix; des biens vendus de la 3• cohorte, 
une somme de fr. 5,880,638. 

Le gouvernement des Pays-Bas reçut clone. comme provenant de la 3• cohorte de 
la Légion-d'Honneur, une somme totale de fr. 8,679,~49. 

Le gouvernement belge doit avoir <m caisse, depuis la révolution, fr. 220,849 qui 
restaient dus sur les ventes faites par le syndicat d'amortissement. Il reste encore à 
vendre 56 hectares 33 ares, qui sont évalnés seulement à la modique somme de 
fr. 73,932. Ainsi la 3• cohorte de la Légiou-d'Honneur a été spoliée d'une valeur totale 
de fr. 9,974,030. 

Voilà donc ta position dans laquelle se trouvent les Légionnaires Belges depuis la 
convention du 25 avril 1818. 
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Les biens non vr11dus sont passés nu domaine <les Pays-Bas, avec <'e qui restait ?t 
1 oucher sur le prix clos biens vendus; le prix des biens vendus, pc1·çu par Ir trouvernc: 
ment frauçais et converti eu inscriptions au grand-livrn dei France, au profit des Légion 
naires , est aussi passé dans les caisses du (çouvcrncmc11t des Pays-Bas, Cc gouverne 
ment, ainsi substitué au gcmvcrncmeot français , recueillit le riche héritage de la 
a• cohorte de la 1.égion-d'Honncur, mais il négligea complètement de remplir envers les 
L{•gionna.ircs les obligations qui résultaient pour lui des lois et des traités; depuis 
1814, les LJ-gionnail'rs Belges n'ont pas louché une obole sur les truitcments qui leur 
étaient dus ; la conversion du prix des ventes faites n'a pas eu lieu, et les rèclamations 
des Léc-ioanail'cs so nt restées sans résultat. 

La question est de savoir jusqu'à quel point le gouvernement belge peut aujourd'hui 
être obligè de payer les traitements que les LéGionnaires réclament, et s'il a succédé 
en cela aux ob ligntions du gouvernemcut des Pays-Bas. 
Il me semble que la question n'est pas douteuse. 

La révolution de 1830 a opéré le démembrement du royaume des Pays-Bas, comme 
les événements de 1814 avaient opéré le démembrement de l'Empire français. 

La :Belgic1ue se trouve aujourd'hui, vis-à-vis des Légionnaires Belges, dans la même 
position qu'était en 1815 le royaume des Pays-Bas à l'égard <les Légionnaires de 
Belgique el de Hollande. 

Le ro1m1me des Pays-Bas a succédé activement et passivement à l'Empire français; 
le royaume de Belgique a succédé activement et passivement au royaume des Pays Bas. 
Les créanciers hollaudo-belges , de l'Empire français , sont devenus créanciers du 
royaume <les Pays-Bas ; de même les créanciers belges du royaume des Pays-Bas sont 
devenus les créanciers du royaume de Belgique. Des-lors, que peul-on objecter aux 
Légionnaires qui réclament le paiement <l'une dette contractée envers eux, par l'Empüe 
français 'l chacune des parties de cet Empire étant obligée, les habitants des parties 
détachées de l'Empire étaient-ils, par le seul fuit de la séparation, libérés de l'obliga 
tion con tractée en cornrn un et légalemeul envers tous? Les droits acquis des réguicolss 
de ces mêmes parties détachées ont-ils été abolis, ont-ils été moins sacrés après le 
démembrement que pendant l'existence du grand Empire? 

'Mais, dit-on, les Légionnaires Belges doivent attendre la liquidation de l'ancienne 
communauté hollando-belge. 
Il est vrai que par suite de la dissolution de la grande communauté française, une 

liquidation ~ dû s'opérer, et elle a été consommée définitivement en 1818. Par suite 
de la dissolution dela communauté hollando-belge, une liquidation doit s'opérer entre 
la Belgique et la Hollande; mais cette liquidation peut-elle changer, peut-elle déna 
turer les droits des créanciers de cette communauté? Évidemment non. Les liquidations 
qui s'opèrent par suite de dissolution de sociétés, ou de partage de communauté, 
changent-elles quelque chose aux droits des créanciers? Personne n'oserait le soutenir. 
Elles peu vent opérer une réduction des droits lorsque la Société est eu état de faillite, 
lorsque la communauté est en déconfiture. Mais qui oserait proclamer que lu Belgique 
est en état de faillite ou de déconfiture? Les Légionnaires Belges sont créanciers du 
royaume <le Belgique, et ils ont le droit de réclamer du gouvernement belge leur 
créance, comme les créanciers hollande-belges avaient le droit de la réclamer du 
royaume des Pays-Bas. Si ce dernier a repoussé les réclamations des Légionnaires 
hollando-helges , cc n'est pas une raison de repousser aujourd'hui les Légionnaires 
Belges. Le gouvernement des Pays-Bas a agi déloyalement et comme un débiteur de 
mauvaise foi. Le gouvernement de Belgique ne peut s'appuyer de cet exemple sans 



méconuattrc les principes d'honne ur et de loyauté qui ont caractérisé la révolution dP 
septembre, sans renier le principe <le sa propre existence, sans se déshonorer aux yeux 
de tous les honnêtes geus. 

Le gouvc>rnement belge a payé .\ des Belges, et sans attendre 1a liquidation, des 
objets d'art acquis par le rrouvcrnement des Pays-Bas et transportés dans les provinces 
<lu Nord ; il n mèrne été jusqu'à payer des créanciers hollandais pour des travaux exé 
entés, ou des livranccs faites dans les provinces <lu midi, pendant l'existence <lu royaume 
des Pays-Bus. Il doit, à plus forte raison, p1ry01' les Légionnaires qui sont devenus 
créanciers de l'Empire nu pri:"i de services rendus et du sQng versé dans l'intérêt de 
toutes les parties de l'Empire. Ou peut contester les avantages du résultat final de tous 
ces sacrifices, mais on ne peut contester les conséquences des droits acquis de bonne 
foi par les Légionnaires. 
Je vais plus loin, et je soutiens que les Lé(fionnaircs ne sont pos des çréanoiers ordi 

naires , et qu'à la rigueur ils pourraient revendiquer les biens vendus par le roi 
Guillaume. En effet, les biens de la Légion-d'Honncur ont été réirocédôs à la caisse 
d'amortissement de J1·011ce, par des actes publics, authentiques et publiés au BuJleti'n 
des lois, à la charge et condition d'inscriptions au grnnd-livre pour le montant du 
prix. Ils sont passés au royaume des Pays-Bas avec les mêmes charges et conditions ; 
or le défaut d'exécution des cou di tions el charges entraine la résolution des transferts; 
les Légionnaires pourraient donc se remettre en possession de leurs bieus,.' sauf aux 
acquéreurs à se faire &arantir et indemniser par le gouvernement. Celle question serait 
susceptible de développements que je crois inutile de lui donner, parce que les Légion 
naires veulent éviter des circuits et <les difficultés embarrassantes pour le gouverne 
ment et préjudiciables pour eux-mêmes, car ils n'ont pas le tempe d'attoudne l'issue 
d'un pareil procès, ni les mo-yens de le suivre. 

En résumé, j'estime que les Légionnaires ont des droits sacrés qu'il importe a 
l'honneur du gouvernement d'acquitter loyalement, à partir tout au moins de l'époque 
de notre régénération politique, c'est-à-dire ~ partir du 1 e, octobre 1830, sauf il 
liquider plus tard avec la Hollande 1~.S arriérés antérieurs à la séparation des deux 
pays. 

A. GENDEJllEN. 

13 



( 50 ) 

OPINION DE M. JULLIEN. 

S'il est une institution qui mérite les respects et la reconnaissance du peuple qui l'a 
créée, c'est assurément l'institution de la Légion-d'Honneur. 

On a eu tort d'en attribuer l'idée à l'esprit de conquête. 
C'est l'assemblée constituante qui en a déposé le principe dans une de ses lois 

d'expérience et de sagesse, dont on semble avoir perdu jusqu'à la tradition ; je veux 
parler de la loi du 3 aoùt 1790 , qui traite des rès-les générales sur les pensions et 

, l' autres recompenscs pour avenir. 

L'art. 4 de cette loi est ainsi conçu : 
11 Tout citoyen qui a servi, défendu, illustré, éclairé sa patrie, ou qui a donné un 

,, grand exemple de dévouement à la chose publique, a des droits à la reconnais 
,. sance de la nation, et peut, suivant la n~ture et la durée de ses services, prétendre 
" aux récompenses. n 

C'est cc même principe qu'on retrouve dans l'art. 87 de la Constitution du 22 fri 
maire an VIH, portant : " Qu'il sera décerné des récompenses nationales aux guer 
>> riers qui auront rendu des services éclatants CH combattant pour la République. " 

Et la loi du 29 floréal un X, qui a créé la Légiou-d'Honneur, n'en est réellement 
que le développement et l'organisation, puisque l'art. l•' du rit, 1er déclare que c'est 
eu exécution de l'art. 87 de la Constitution, couceruant les récompenses militaires, 
et pour récompenser aussi les services et les vertus c1:vils, qu'il sera formé une Légion 
d'Honneur , 

Il est donc déjà démontré. par la simple combinaison de toutes ces dispositions 
législatives, que les pensious accordées aux Légionnaires, aussi bien dans l'ordre mili 
taire que dans l'ordre civil, étaient des récompenses nationales. 

Et puisqu'on paraît contester aujourd'hui aux Légionuaires Belges, 110n seule meut 
leurs pensions et leurs priviléges , mais jusqu'à l'existence de leur institution, com 
mençons par reconnaitre tous les droits qui leur étaient acquis avant 1814, nous 
verrons ensuite comment les partisans de l'opinion contraire établiront que ces droits 
sont éteints ou perdus. 

On vient de dire que d'après le tit. l "•, art. 1er de la loi du 29 floréal , la Légion 
d'Honneur a été formée en exécution de l'art. 87 de la Constitution du 22 frimaire 
an VIH. 

D'après les art. 2 et 3 elle étuit composée de 15 cohortes, et il était affecté à chaque 
cohorte des biens nationaux d'un revenu annuel de deux cent rm'lle francs. 
En vertu de l'art. 6, les membres de la Légion étaient a oie, 
Ils étaient pensionnaires de l'État, et à ce titre et d'après l'avis du conseil d'.État 

du 23 janvier 1808, approuvé par l'Empereur le 2 février suivant, ils jouissaient de 
tous les pri viléges attachés aux pensions de celle nature pa1· l'arrêté du 7 thermidor 
an X, qui n'a Iait que reproduire les dispositions de la déclaration du 7 janvier J 779, 
c'est-à-dire que ces pensions sont inaliënables ; qu'elles ne peuvcnt ètre saisies pendant 
la vie du titulaire. 

Et que, d'après l'art. 3 de ce même arrêté du 7 thermidor, " les créanciers d'un 
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» pensionnaire ne peuvent exercer qu'après son décès , et sur Je décompte de sa 
" pension, les poursuites et diligences nécessaires pom la consorvatiou de leurs 
li droits, " 

J .. es Légionnaires nvaient encore d'autres prérogatives; le eénatus-consulte du 28 Ho 
réal un XII, déclare les grands officiers , commandants el officiers, membres des 
collèges électoraux du département dons lequel ils ont leur domicile, et les Légion 
naires membres du collège électoral de leur arrondissement. 

Et le décret du 11 avril 1809 leur assigne une place distinguée dans les cérémonies 
publiques. 

Ainsi on voit que jamais institution ne fut entourée de plus d'honneurs et surtout 
de plus de garanties; comme si le législateur avait voulu faire comprendre que les 
réeompenses nationales doivent avoir, comme les nations qui les décernent, le même 
caractère de ffrandeur cl de durée. 

La dotation de la Légion-d'Honneur et l'administration de ses biens, ont éprouvé 
quelques changements depuis sa création jusqu'à la chute de I'Empire , mais les 
g,1ranties sont toujours restées culières. 

Ainsi, par exemple, si le sénatus-consulte du 11 pluviôse an XIII ne conserve à 
chaque cohorte qu'un revenu en biens-fonds de cent mille francs au moins, il décide 
que le surplus des hieus qui excède cette réserve sera mis en vente, et que le produit 
de ces ventes sera versé à la caisse d'amortissement pour être employé en achat de 
rentes sur l'État, au profit de la Légion. 
Et si encore, d'après les décrets des 8 mars 1807, 27 février et 18 septembre 1809, 

les hiens ruraux et bois appartenant à la Légion ont été cédés à la caisse d'amortisse 
ment, de manière à ce que les cohortes ne conservassent plus, en biens-fonds, que 
les bâtiments , parcs et enclos où chacune d'elles avait son principal établissement, 
cette cession ne fut faite qu'en échange d'une inscription sur le grand-livre, dont le 
revenu était spëcialement affecté au paiement des traitements et pensions. 

Telle était, lors de la Restauration, l'exacte situation de la Lègion-d'Honneur, sous 
le rapport des personnes et des biens. 

Qu'à cette époque les puissances alliées n'eussent pas une grande sympathie pom 
une insti tu Lion à laquelle elles attribuaient peut-être une partie de leurs défaites , cela 
se conçoit. 

Que le gouvernement des Pays-Bas, qui n'était lui-même qu'une création de la Sainte 
Alliance, partageât ses préventions, c'est ce qui se concevra encore; cependant c'est 
un fait digne de remarque qu'un des premiers actes de puissance de Louis XVIII, 
quoique rentré à la suite des alliés, fut son ordounanoe du .. 19 juillet 1814, par la 
quelle il confirma l'institution <le la Lègion-d'Honueur et assura à ses membres la 
continuation de leur pension, en proportion de la rente dont ils avaient la jouissance. 

C'est seulement lorsque le gouvernement de ce prince fut tout-à-fait débordé par 
l'émigration, qu'on réduisit de moitié les traitements des Légionnaires; mais l'équité 
et le bon droit firent bientôt justice de toutes ces haines de parti et de ces basses 
passions ; la retenue cessa eu 1820 et les Légionnaires furent réintégrés dons la plé 
nitude de leurs droits, dont ils jouissent encore aujourd'hui en France. 
Et lorsqu'en Belgique, sauf quelques aumônes Jetées aux nécessiteux, depuis Ia 

révolution , les autres Légionnaires n'ont pas reçu un denier de leurs pensions 
depuis 1814, il n'est pas sans intérêt de faire remarl!uer que tout récemment encore, 
à la Chambre française, quoique la retenue sur les traitements des membres de la 
Légion s'élevât, de 1814 à 1820, à la somme énorme cle quarante-trois millions, le 
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paiemeu t de cet arriéré vient d'<J-1 re l'objet rl'u ne proposition sirrnée pnr cent quaranto, 
1 rois députés, avec la promesse d'arlhèsiou de soixante autres; et que si cette propo 
sruou a été écnrtfo, c'est plutôt encore par des considérations puisées dans la forme 
t[ uc <ln ns Ir fond ~ ! 

St les Légionuaires Français ont conservé tous leurs droits, comment les Belges qu1 

étaient avec eux en oornmuunuté de biens, de travaux et de gloll'c, se>ruicut-ils déchus 
des lcurs ? voilà cc qu'il s'agit maintenant d'examiner. 

Comme pensiounnires de l'État, et surtout penaionnaires dotés, tous les Légiomiair<'s 
tir l'Empire étaient créanciers de la France. 

On avait bien pu séparer des peuples qui avaient été réunis peudunt vingt ans, mais 
11 fallait liquider la communauté qui avait existé entre eux ; C<' fut le but des traités et 
conventions <le 1814, 181~ et 1818. 
Par l'art. 19 du traité du 30 mai 1814, le gouvernement frança: s s'est engaffé ~ 

faire Hquide-r ('t payer les sommes qu'il se trouverait devoir dans les pays hors de sou 
territoire, aussi bien en vertu des contrats et engagements, etc., qu'à raison d'obliga~ 
tions lé9al1Js. 

Après la bataille de Waterloo, cette obligation fut renouvelée et renforcée de 
g~uantics nouvelles pat· le traité du 20 novembre 1815; et on peut voir, en combinant 
les art. 2 et 14 de la convention conclue en vertu del' art, 9 <lu traité principal, avec 
l'art. 26 du traité du 30 mai 181", que ~i, au moyen des liquidations et paiements 
auxquels la France s'était obligée, elle était déchargée du paiement de toute pension 
civile, militaire, ecclésiastique , solde de retraite et traitement de réforme , à dater 
du te• janvier 1814, tout au moins elle devait eu outre payer les arrérages jusqu'à 
cette époque. 

La liquidation présentant des diffioultés inextricables, la convention du 25 avri] 1.818, 
qui n'est autre chose qu'un marché à forfait, y mit fin UIJ moyen de la rente, de doute 
millions quarante mille francs, que la France s'engagea a payer aux puissauees 3ll,iét:s, 
à charge par elles de la libérer de ses dettes de toute nature vis-à-vis de leurs sujets. 
Le gouvernement des Pays-Bas reçut pour sa part une rente d'un million six cen t 

cinquante mille francs. 
Dès ce moment les Légionnaires Belges devinrent donc les légitime.$ créanciers du 

gouvernement des Pays-Blis, puisqu'au moyen de cette rente il s'était substitué à 
toutes les obligations de la France , et qu'il avait effectivement reçu non seulement de 
quoi payer le principal, mais encore les arrérages échus jusqu'au 1er j~nvier 18!4. 

Ce n'est pas tout: le gouvernement des Pays-Bas était <le plus nanti de valeurs et de 
biens-fonds qui étaient la propriété de la Légion. 

C'est ce q1û résulte dJ.J tableau joint au rapport de M. le mmistre des finances, à la 
séance du 2 décembre 1831, où l'on voit : 

1 ° Que sous Je gouvernement français il a été vendu, dans les neuf départe 
ments réunis , poqr une somme de sept millions trois cent trente-six mille trois cent 
vings-trois francs de biens appa, tenant à la 3e cohorte seulement, qui était établie à 
Gand, ci. . . • . . • • . • . . • . . . . • • . • • • • . . • • • . . fr. 7 1336,323 

2° Que du produit de cette vente la caisse d'arnoetissement de France 
a reçu cinq millions huit cent quatre-vingt mille six cent trente-huit 
francs, en échange d'une inscription de pareille somme sur le grand- 
livre, dont, aux: termes des décrets précités, le revenu était spécialement 
affecté au paiement des traitements et pensions ••.•.. _ •.... 5,880,638 
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!3° Qnc le gonvcrnemrnt des Pays-Bas a reçu, du produit dosdites 
ventes, non versé à la caisse d'amortissement de France, eu principal et 
intérèts, deux millions deux: cent quatre-vingt-cinq mille cent cinquante- 

. f' f 2 285 l 5r.i c1nq rancs, . • . . . . . . . . . . . . . . • • . • . . • . • • • . . 1-. , , t 

4° Que le mémo rrouvcrncrnertt a vendu d~ ces mêmes biens pour 
une somme d'un million six cent quatre-vingt-cinq mille sept cent 
soixante-dix-huit francs. . . • . . . . • • • . . . . . . . . . . . • . 1;685,77S 

5° Qu'il n rP<;u eu principal et intérêts, sur cette même vente, un , 
million cinq cent treize mille quatre cent cinquante-six fruucs, . . . • 1,5131456 

(j0 Que, de son côté, le GOUvcmcnwut de la Belgique a reçu ou dû 
recevoir deux cent vinat mille huit cent quarante-neuf francs, restant 
dudit prix en principal et iutérêls, , . . . . . . . • . . . . . . . . . 220,849 
7° Finalement, que le même got1vernemcnt est encore aujourd'hui 

détenteur <le 56 hectares 33 ares 10 cent., provenauL de la Légion 
d'Honneur, dont le domaine perçoit les revenus et que le ministre 
évalue par approximation à la somme de soixante treize mille neuf 
cent trente-deux francs. . ......•.. , . . . . • . . . . . . . 73,932 

On aurait donc droit de s'étonner que, clans celte position et avec les mains garnies, 
le gouveruemen t des Pays-Bas n'ait rien fait pour les Légionnaires, si, outre l'aversion 
qu'il ne pouvait dissimuler contre cet ordre, on ne connaissait pas toutes les tracas 
series, taules les chicanes au moyen desquelles sa commission de liquidation a fini 
par dégoûter et éconduire une foule de créanciers qu'il était pourtant chargé de 
payer, par suite des traités et conventions avec la France. · 

C'est une justice à rendre au gouvernement belge, que, malgré ses ern barras finan 
ciers, malgré le bénéfice du temps, qui en politique couvre et consacre bien des 
iniquités, il ne s'est jamais montré hostile aux prétentions des membres de la Légion 
d'Honneur ; qu'il les a au contraire favorablement accueillies, et a reconnu la dette, 
tout en en faisant une question de liquidation avec la Hollande. 

Si on examine en effet le sort des nombreuses réclamations des Légionnaires, depuis 
la révolution, on verra que dans sou rapport fait à la séance du 2 décembre 1831, 
I'honorable M. Coghen , alors ministre des finances, reconnaît explicitement la légiti 
mité de la créance; on en jugcL·a pa, les passages suivants de son rapport ! 

" Dans les traités de paix de 1814 et de 1815, il n'a été fait aucune stipulation en 
" faveur de la Légîon-d'Houueur , mais la créance due pa1· la caisse d'amortissement 
" rentraü nocessairement dans la législalt'on instituée par là convention du 20 novembre 
,. 1815, et la commission établie à Paris a terminé ses opérations par la. transaction du 
,. 25 avril 1818. • 

,. Cet objet rentrant essentiellement dans la liquidai ion qui doit, aux termes du 
" traité de séparation, s'opérer avec la Hollande, n'a pas été perdu de vue, et se trouve 
" compris au nombre des répétitions que la Belgique se croit fondée à réclamer à 
" charge de la Hcllande..» 

Le ministre termine son rapport par ces conclusions: 
" Dans cet état d~ choses , la Chambre des Représentants jugera sans doute qu'il 

" convient d'attendre le résultat <le la liquidation de la Hollande, avant de pouvoir 
" prendre une détermination sur les réclamations des Légionnaires, à moins qu'elle ne 
" décide que les sommes qui leur Bont dues soient devenues une charge de l'État, comme 
11 les pensions civiles et militaires, auquel cas le miuistre demande une allocation au 
,, budget des dépenses. " 
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Dans Je rapport de 1n section centrale qui nous a t)Lé fmt le 1" févtier J 8;3:3, 
l 'honorahlo rapporteur, M. Corbisicr, s'exprimait en ces termes : 

" Pour s'éclairer sur le droit que peu veut avoir les Légionnaires d'obtenir <lu trésor 
,. public le paiement de leu 1·s pensions, la section ccntrnlc a eu recours à lu loi cous li 
,. tutive de h, Lép;ion-d'Honncur. aux traités <le 18l4 et 1815, el aux conventions des 
,. 20 novembre 1815 et 25 avril 1818. 

11 Bien que l'on puisse soutenir qu'il résulte de ces documents, que les traitements 
" des membres de la Légiou-d'Honneur qui n'étaient plus sujets français au 30 mai 1814, 
,. sont dus par les gouveruemculs sous la domination desquels ils passèrent alors , il 
,.. n'en est pus moins vrai qu'on pourrait peut-être contester jusqu'à un certain point 
•• le bien -fondé du droit ÎnVOfilHJ contre Je gouvernement actuel en faveur dos 
" Légionnaires. 

" La section centrale, Mcbsieurs, n'a pns cru devoir chercher ù résoudre cette grave 
,. question; partageant l'avis des Jre, 3°, 5• et 6° sections, elle pense que des raisons de 
• haute convenance politique , autnnt q1,1c de puissants motifs d'équité, doivent porter 
" le pouvoir législatif à roconunttrc, par un acte de munificence nationale, les services 
11 de toute nature qui ont valu à nos Légionnaires les traitements dont ils étaient dotés 
" sous l'Empire. Elle estime qu'il est de lu dirrnité de ln nation d'acquitter surtout la 
a dette du sang répandu, sur presque tous les champs de bataille de l'Europe, par des 
• braves qui surent toujours y faire respecter le nom belge; elle a admis qu'à dater 
• du l •• janvier de celte année, les pensions des Belges, membres de la Légion 
' d'Houneur, seront liquidées par le trésor public. 11 

Ainsi on voit clairement, d'après ce rapport , que la section coutrale, en cela d'accord 
nec le gouvcrnemcut, ne conteste pas le droit des Légionnaires, mais exprime seule 
ment un doute si ce droit peut être invoqué contre le gouvernement actuel. 

Et quant à l'arriéré de la créance, le rapporteur s'exprime en ces termes: 

"En vertu de la convention du 25 avril 1818, le chef du gouvememc11t précédent 
" a reçu de la France un capital d'environ vingt-cinq millions de francs, pour l'extinc 
n tion des dettes que cette puissance avait a payer aux habitants du royaume des Pays 
, Bas; il est notoire que le roi Guillaume n'a jamais rendu compte de celle somme aux 
" C~ambres législat~ves, et il est incontestable que parmi les dettes qu'elle devait 
u éteindre figure celle de la Légz'on-d'llonncur. 

" 
1
C~s considérations ont porté la section centrale a écarter entièrement à jamais 

" toutes réclamations à ln charge du gouvernement actuel , pou1· les arriérés des 
i, années antérieures : les Légionnaires Belges restent à cet égard entiers dans leurs 
" droùs vis-à-vis du roi de Hollande. " 

C'est sous l'impression des dou tes élevés dans ce rapport, sur la question de savoir 
<1ui, de la Belgique ou de la Hollande, devait payer la dette, que la section centrale 
a proposé le projet de loi dudit jour 31 janvier 1833, d'après lequel les pensions des 
Légionnaires <levaient être liquidées à partir du le, janvier de la même année , mais 
avec la déclaration expresse qu'aucune indemnité ne pourrait être réclamée du gouver 
nement belge pour les arriérés des années précédentes, 

On peut voir, par la discussion de ce projet, qu'une question de personnes vint 
bientôt embarrasser la question de principe. 

On' .1ni't' en 'évidence la position sociale de certains dignitaires de l'ordre, surtout 
dans l'ordre civil, et l'honorable M. H. De Brouckère proposa pour amendement de ne 
liquider qne les pensions de fr. 2.50, uniquement pour services. militaires et seulement 
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au profit de ceux qui ne jouissaient pas, à ch[lrge du trésor de l'État, d'un trauomcut 
supérieur à fr. 1,200, 

C'csL à la suite de cette discussion que la Chambre a 1·cnvoyé à cette commission 
pour l'examen de ln question de droit, qui a tout-a-fait change de face, puisque, 
d'après l'avis de la majorité , il ne s'ar,it plus de savoir qui des deux gouvernements, 
belge et hollandais, est tenu de la delle : il ne s'agit même plus de sa voir s'il y a une 
dette; c'est l'existence de l'institution clic-même qui est mise en doute; el il semble 
rait, d'après cet avis, que tous ces débats doivent se résoudre dans une question dr 
faveur ou de munificence nationale au profit de quelques-uns, 

Voyons quelles sont les principales misons que les membres de la majorité ont 
données de leur opinion. 

On a soutenu <l'abord que la Légion-d'Honneur était une -instituUon poli"tique, inhé 
rente ù l'Empire; qu'elle avait par conséquent péri avec lui, et n'aurait pu revivre que 
par une disposition constitutionnelle ou législative. , 

Et, quant à sa dotation, on a dit qu'elle n'avait consisté que clans une affectation de 
domaines nationaux, ou dans une créance sur l'État; que, J)al' suite, dès que l'institution 
tombait, les domaines nationaux retournaient tout naturellement à lem· destination 
primitive, et r1ue la créance sur l'État s'éteignait par confusion. 

Voilà l'argument dans toute sa force, et il m'est impossible de l'admettre ni en foit 
ni en droit. 

Eu fait, on vient de voir que la Légion-d'Honueur a été instituée par la loi du 
29 Iloréal on X; or, à cette époque, il n'était pas encore question <l'Empire ni d'Bmpe 
reur , cc n'est donc pas une institution inhérente à l'Empire. 

Est-ce une institution politique? Avant de résoudre celte question, il serait peut 
être bon de savoir ce qu'on entend par une institution politique, dont le sortest de 
périr avec le gouvernement qui l'a vue naitre. 

A la rigueur, cela se conçoit pour toutes les institutions tellement gouvernemen 
tales, tellement liées ù un système de gouvernement que l'un ne puisse pas survivre à 
l'autre. 

Mais ici je crois avoir démontré jusqu'à l'évidence, par la simple cotnbinaisou, des 
lois qui se lient à l'institution de la Légion-d'Honueur, que c'est un simple acte de 
reconnaissance et de justice nationale, qui n'a rien de commun, ni avec la politique 
de la République, ni avec celle de l'Empire. 

Une institution dont l'unique but est <le récompenser les services rendus à l'État, 
rentre dans la classe des obligations auxquelles les gouvernements comme les parti 
culiers ne peuvent se soustraire, parce que ce sont des obligations sacrées; i] n'.y q 
que l'abus de la force et de la violence qui puisse détruire les droits acquis en vertu de 
ces institutions. 

Ainsi la Légion-d'Honneur n'est point une institution politique; et qu'on l'appelle 
comme ou voudra, rien n'a détruit ni pu détruire les droits acquis aux Légionnaires, 

La majorité a soutenu encore que, dans la supposition que les Légionnaires Belges 
eussent conservé leurs droits, ils en avaient été déchus par les lois des 3 février 1818 , 
et 30 novembre 1819, qui ont déclaré prescrites les créances arriérées qui n'auraient 
pas été présentées dans les délais déterminés par ces lois. 

On trouve en effet, au chap, II de la loi du 9 février 1818, art. 5, la disposition 
suivante: 
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11 Pour la JJl'ésentatiou <lesdites créances, il est accordé un délai de trois moi:'; à 
" compter du jour où la préscu~e loi sera promulguée .. Cc délai expiré, toutes les 
" créances non présentées seront 11Tl•vocalilelnr11 l prescrites, 

Mais la preuve que cette loi n'est pas applicable aux créances des Légionnaires, c'est 
que l'art. 12J en définissant celles qui tornhcut dans la l •• classe et qui avaient été 
contractées sous ln domination française, u soin d'ajou Ler la restriction suivante : 

,,. Pour autant que ces créances ne tombent pas a la cha1·Ge de la France, en vertu 
,. du traité du 30 mai 1814 el de la convention ultérieure du 20 novembre 1815." 

Cette restriction était indispensable, car aussi long:-tcmps que ces créances n'étaient 
Ili reconnues complètemenr, ni liquidées par le rrouvornement français, il eût été 
absurde de foire courir une prescription quelconque contre des créanciers qui avaient 
fait toutes leurs diligences vis-à-vis de leur débiteur direct. 

On ne peut donc pas argumenter de celte loi contre les Lér,ionnaircs. 
Reste celle du 30 novembre 1819, qui, tout en répétant clans l'art. 2 la môme dis 

position que celle qu'on vient de lire dans l'art. 5 <le la loi de février, a prolongé les 
délais de trois mois consécutifs, à commencer du 15° jour de sa date. 
Pour tous ceux qui connaissent la manière dont le syndicat travaillait ces liquida 

tions, et qui savent l'usage honteux qu'on a essayé de faire de celle prescription contre 
les créances françaises, il est permis de penser que ces deux lois, dont le but apparent 
est d'accélérer la liquidation, n'ont été provoquées c1ue dans l'intention de favoriser 
les vues fiscales du gouvernement et les profils qu'il enlen<lait faire sur ln conventiou 
du 25 avril, au préjudice des légitimes créaucicrs. 

Car la liquidation ayant été réclamée par les créanciers eux-mêmes, vis-à-vis du 
gouvernement français, ou par la commission belge qui leur avait demandé leurs 
titres, comment expliquer cette prescription de trois mois, pour la présentation nou 
velle de leurs créances, si ce n'est dans l'intention <le les surprendre et de les tromper? 

Cependant, si on peut supposer une telle inteutiou it un gouverne1ne11t fiscal, on ne 
peut pas raisonnablement supposer que le législateur s'en soit rendu complice; et on 
peut soutenir que, dans l'intention de lu loi, cette prescription ne peut s'appliquer am: 
créances dont le gouvernt'ment des Pays-Bas avait traité avec la France, pour le compte 
de ses sujets, parce qu'une semblable prescription blesserait tous les principes de droit 
et <l'équité. 

Le gouvernement des Pays-Bas n'avait pu traiter avec la France, pour les créanciers 
belges et hollandais, qu'en se portant leur mandataire et par suite de la protection 
que tout gou.vernemcnt doit à ses nationaux vis-à-vis des gouvernements étrangers, 

'foutes les sommes qu'à ce titre il avait reçues pouL· eux, par suite de la convention 
du 25 avril, celles dont il était nanti comme provenant du prix de vente des biens 
de la Légion, les inscriptions sur le grau<l-livre, les biens-fonds qu'il détenait et dont 
la Belgique possède encore aujourd'hui une partie, tout cela n'était dans ses mains 
qu'un dépôt, puisqu'il n'avait reçu d'ailleurs qu'à charge de restituer aux créanciers 
et de libérer la France vis-à-vis d'eux. 

Da11S cet état, toute prescription est impossible, car c'est un principe consacré par 
l'art. 2236 du Code Napoléon, qu'un déJJositaire, comme tous ceux qui possèdent pour 
autrui, ne prescrivent Jamais par quelque laps de temps que cc soit. 

Une autre cause qui empêche la prescription, c'est que toute prescription ou 
déchéance d'un droit est la peine de la négligence et du silence du créancier. 



Or, sous l'ancien p,-ouvernement, comme sous celui-ci, les Lég'iomrnires n'ont jamais 
cessé de réclamer leurs pensions. 

Il y aurait donc iniquité à appliquer la peine du silence ù celui qui n'a jamais cessé 
de réclamer. 

Aussi on ne pourrait pas citer une seule disposition de l'ancien gouvernrmcnt qui 
ait jamais laissé supposer 1a déchéance <les Légionnaii es, ou qui ait porté ln moindre 
atteinte à leurs droits. 

'Quand e11 1816 on proposa, dans la Chambre des Députés de France, la réduction 
des traitements de le Lrgion-d'Hmmeur, l'illustre géHéral Foy s'écria que c'était une 
banqueroute frauduleuse .... 

De quel nom n'aurait-il pas flétri une proposition qui, au lieu de se borner à une 
simple réduction, aurait eu pour but de faire déclarer les Légionnaires déchus d; tous 
leurs droits, sur le motif que la Légion-d'Honneur était une i'nstitutt'on pohrique, qu'elle 
était i'nhrrente à l'Empire, et qu'elle avait péri corps et biens avec lui r ' 

Une banqueroute frauduleuse, toute criminelle qu'elle soit, n'enlève au créancier 
que tout ou partie de son gage, elle ne le dépouille pas de ses droits, elle est au cou- 
traire une protestation énergique de la continuation de leur existence. 

Mais si on adoptait dans toutes ses conséquences l'opinion de la majorité de la 
commission, je n'hésite pas à dire que la Chambre consacrerait une spoliation odieuse, 
une véritable confiscation. 
Je crois avoir démontré que les Légionnaires étaient des créanciers légitimes, et 

qu'ils n'étaient point déchus de leurs droits. 
Mais la dette est-elle une charge du gomcmement actuel, ou faut-il,r~nvo-yer les 

créanciers à la liquidation avec la Hollande? 
Voilà, suivant moi, la seule question qu'il s'agissait d'examiner e~ sur laquelle seule 

Je gouvernement et la section centrale avaient élevé des doutes. 
Ce n'est pas ma faute si je ne vois pas comme un autre7 n;iais cette question m' a 

toujours paru fort simple, et elle trouve, suivant moi, sa solution clans les règles ordi 
naires du droit commun. 

Deux peuples, jadis séparés, sont réunis par la conquête ou par des tr~i~és; ils 
vivent ensemble sous le même gouvernement, sous les mêmes lois penda_nt vingt ans; 
ils acquièrent, possèdent en commun, contractent ensemble des obligations actives et 
passives; si des événements politiques les séparent de nouveau, il s'agit de liquider la 
communauté qui a existé entre eux. ' 
Ainsi a fait la France avec les pays qui en ont été détachés en 1814, au moyen des 

traités et conventions qui viennent d'être rappelés; ainsi a fait encore le fameux traité 
du 15 novembre 1831, ou devra foire toul autre traité qui aura pour objét de :régler la 
séparation de la Belgique et de la Hollande. 

Mais toutes ces liquidations ne peuvent affecter les droits des créanciers. 
Si le royaume des Pays-Bas n'existe plus, ses héritiers, si je peux m'exprimer ainsi, 

ses successeurs sont la Belgique et la Hollande. 
Or, d'après le droit commun, les héritiers doivent contribuer entre eux au paiement 

l 

des dettes et charges de la succession, et ils en sont tenus personnellement pour lem· 
part et portion virile et hypothécairement pour le tout. 

Voilà les rèzles qui s'appliquent à des successions particulières; mais, comme vis-à- u . 
vis des citoyens d'un État le droit de souveraineté est indivisible, le créancier des 

15 
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deux peuples nnoienuornent réunis ne p~ut pas s'adresser au gouvernement de chacu Il 
d'eux pour avoir w part virile de la dette. 

11 fallui! bien que chaque créancier trouvât dans le peuple auquel il appartenait un 
Mbitcur solidaire, et c'est là u11 principe <lu droit des gens consacré par tous les 
traités connus sui' la matière, 

Ainsi, vi'i-a-vis du Belge qui était avant 1814 créancier de la France, c'est Je 
royaume des Pays-Bas, qui, par suite des traités et conventions, a succédé activement 
et passivement à la France. 
Et la Belgique se trouve aujourd'hui dans, la même position vis-à-vis du Belge 

créancier du royaume des Pays-Bas. 
Nos tribunaux font tons les jours l'application de ces règles; et le Régent leur en 

avait donné l'exemple en ordonnant le paiement' des pensions aux membres de l'ordre 
militaire de Guillaume. 
Aussi ce n'est pas moi qui le blûmerai de cette mesure, parce Cf LJC je n'y vois exac 

tement qu'un acte de justice. 
Il n'y aurait plus rien de sacré parmi les hommes, plus.d'idé e de patrie, plus de 

notions du juste el de l'injuste, si, a chaque grand évéucment politique, changement 
de dynastie ou de système de gouvernement, les droits acquis pour services rendus au 
pays pouvaient être anéantis ou seulement remis en question. 

Tout ce que je trouve a redire dans cette mesure, c'est qtie le Régent ne l'ait pos 
rendue commune aux membres de la Légion-d'Honneur, puisque la question doit se 
résoudre d'après les mêmes principes, et que là où est le même droit il y a même 
raison de décider. 
Je ne partage point l'avis de ceux qui out voulu créer une distinction entre les 

Lérrionnaires de l'ordre civil et ceux de l'ordre militaire. 
Qu'il existe plus de sympathie peut-être pour les uns que pour les autres, je le 

conçois, mais il ne s'agit pas ici d'une question de sentiment, il s'agit d'un g-rand acte 
de justice. 

D'après la loi du 29 floréal, tous ont les mômes droits, et il en devait être ainsi, 
puisqu'on a vu que cette loi avait pour hut de récompenser aussi les services et {es 
vertus éivils. 

Cela résulte formellement des art. 7 et 8 du tit. II. 
Par fait. 7, "les grands sel'vices rendus à l'État, dans les fonctions législatives, la 

" diplomatie, l'administration, la justice, sout des titres à l'admission. " 
Et d'après l'art. 8, •t la première organisation faite, nul ne pouvait être admis qu'il 

" n'eût exercé, pendant vingt-cinq ans, ses fonctions avec la distinction requise. ,, 
Les Légionnaires de l'ordre civil ont donc les mêmes titres à la reconnaissance du 

pays; et on ne peut reconnaitre un droit à l'un, sans l'accorder à l'autre. 
Qu'on ne me parle pas non plus de faveurs et de munificence nationale, là où je 

crois avoir constaté des droits. Les Légionnaires ne de mandent pas de faveurs, Ils récla 
ment le paiement d'une dette sacrée; et quand on a reçu de la France de quoi les 
payer, qu'on s'est enrichi du prix de leurs biens, qu'on jouit encore aujourd'hui à 
titre gratuit de ce qui en reste, on aurait mauvaise grâce à se donner des airs de muni 
ficence. 

Quant a moi, convaincu comme je le suis de la légitimité de lems droits, affligé 
de leurs privations et de la longue injustice qu'on leur a fait subir, je soutiendrai 
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[usqu'à la fin lems réclamations; mais je ne dirai jamais à mes collègues, aux Rcµri\- ~ ~ (J 

sentants <le la natiou : faites l'oumône a Bëiisoire ! 

La Légion-d'Honncur n'est point une institution politique, puisqu'elle n'est que le 
développement d'un principe d'organisation sociale. 
Elle n'était point non plus inhérente à l'Empire, puisqu'elle existait avant lui. 
Créée pour l'écompenser les services militaires et les services civils, elle a survécu i:. 

la République, à l'Empire, à la Restauration, à la révolution. de juillet, comme toutes 
les lois qui emportent obligation et constituent des droits acquis. 

Comme récompenses nationales, les pensions accordées aux: Légionnaires sont inalié 
nables et ne peuvent s'éteindre qu'au décès des titulaires. 

Les lois des 9 février l8l8 et 80 novembre l819 ne leur sont pas applicables, la 
première, parce qu'elle n'a pas même trait à leur créauce ; la seconde, parce que toute 
prescription est impossible contre une créance de celte nature; 

Que d'ailleurs les Légiounaircs n'ont jamais cessé de réclamer , et que le gouverne 
ment a reconnu la dette, sauf le mode de liquidation. 
Finalement, c'est la Belgique qui doit, parce qu'elle a succédé activement et passi 

vement au royaume des Pays-Bas; c'est donc à elle à payer. 

ls1110Rt JULLIEN, 

u. UEMY, l!lll'RllHEllQ DU nor. 


